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			JEAN-SANS-PEUR 
(1404-1419)


			LIVRE QUATRIÈME (suite) 
(1416-1419)


			Négociations du Duc avec les Anglais. — Traité du Duc avec le Dauphin. — Le duc de Bretagne s’entremet pour la paix. — Lettres du Duc aux bonnes villes. — La reine exilée. — Sédition à Rouen. — Plusieurs villes se déclarent pour le Duc. — Le Duc de Bourgogne marche sur Paris. — Ambassade du sire de Canny. — Le roi d’Angleterre en Normandie. — Siège de Paris. — Le collège des cardinaux députe au Duc. — Le duc délivre la reine. — Meurtre du sire de Jacqueville. — Complot en faveur du Duc. — Siège de Senlis. — Progrès des Anglais. — Les Bourguignons surprennent Paris. — Paix de Saint-Maur. — Siège de Rouen par les Anglais. — Conférences du Pont-de-l’Arche. — Conférences de Meulan. — Entrevue du Ponceau. — Meurtre du Duc.


			Le roi d’Angleterre, qui craignait pour Harfleur, offrit une trêve de trois ans, en laissant la ville en dépôt entre les mains de l’empereur et du comte de Hainaut. Le connétable avait si grand courage et si bonne espérance qu’il se refusa à tout. Les Anglais rassemblèrent toutes leurs forces de mer ; leur roi, qui avait voulu d’abord les commander, les confia à son frère le duc de Clarence. Tout ce que l’Angleterre avait de vaillants seigneurs était sous ses ordres. Le conseil du roi de France, voyant combien l’occasion était importante, fit demander inutilement encore secours au duc de Bourgogne. Les vaisseaux français étaient conduits par de bons marins gênois et montés d’arbalétriers du même pays, qui avaient aussi une grande renommée. Mais il n’y avait pas assez de gens d’armes ; ce fut ce qui perdit la flotte. Le combat fut long et rude ; enfin les Anglais forcèrent le passage de la rivière et délivrèrent Harfleur (1).


			Ce nouveau refus du duc de Bourgogne commença à donner l’idée qu’il avait conclu quelque secrète alliance avec les Anglais. Il avait passé presque toute l’année en pourparlers avec eux, soit pour les trêves marchandes de la Flandre, soit pour les affaires de l’Église. Le comte de Warwick avait demeuré longtemps en ambassade à la cour du Duc et en avait reçu un grand accueil et de riches présents. Bientôt on fut encore plus persuadé de l’union cachée du Duc avec le roi d’Angleterre, lorsqu’il alla à Calais trouver ce roi et l’empereur, qui revenait alors d’Angleterre. Cette entrevue lui avait été proposée par les deux princes, et ses méfiances étaient si grandes qu’il avait demandé que le duc de Glocester vînt pendant ce temps-là comme otage à Saint-Omer, auprès du comte de Charolais. Le jeune prince fit de son mieux pour le bien recevoir. Dès le lendemain de son arrivée il alla le visiter ; il le trouva debout, en conversation avec quelques seigneurs d’Angleterre. Le duc de Glocester, sans se déranger, sans venir au-devant du comte de Charolais, le salua légèrement en disant : « Comment vous va, mon cousin ? » puis reprit sa conversation. Tout jeune qu’il était, le prince se tint pour offensé d’un tel manque de courtoisie (2).


			Le duc de Bourgogne passa neuf jours à Calais avec les deux rois et en fut grandement accueilli. Ils s’efforcèrent de l’entraîner dans l’alliance qu’ils venaient de conclure. Le roi d’Angleterre avait dressé d’avance un projet de traité ainsi conçu (3) :


			« Le roi, ayant fait connaître au duc de Bourgogne les justes droits qu’il a sur la couronne de France et le refus que son adversaire a fait jusqu’ici de lui donner satisfaction, lui dit qu’avec l’aide de Dieu et de monseigneur saint George il a résolu de se la procurer par les armes.


			Sur cette déclaration, le Duc, connaissant la justice des droits du roi, et considérant les grandes victoires que le Seigneur lui a accordées, promet de lui donner ses lettres patentes qui contiendront ce qui suit :


			Qu’encore que ci-devant, faute d’avoir été bien informé, il ait suivi le parti contraire, le croyant juste, à présent qu’il se trouve mieux instruit, il promet de se tenir attaché aux intérêts du roi d’Angleterre et de ses héritiers et successeurs, comme ceux qui sont et seront toujours vrais et légitimes rois de France, de même que s’ils étaient actuellement en possession de la couronne.


			Bien que, pour le présent, le roi n’ait pas désiré l’hommage dudit Duc, et que ledit Duc s’y reconnaisse obligé, toutefois il promettra qu’aussitôt que le roi d’Angleterre sera en possession d’une partie notable du royaume de France il lui rendra hommage lige et lui prêtera serment de fidélité, ainsi que tout vassal de la couronne de France le doit faire au roi de France son souverain.


			Le duc de Bourgogne promettra de faire en sorte, par toutes sortes de voies qui lui ont été indiquées, et qui sont secrètes, que le roi d’Angleterre soit mis en possession actuelle du royaume de France.


			Pendant que le roi sera occupé à poursuivre ses droits, le duc de Bourgogne fera la guerre avec toutes ses forces aux ennemis que le roi a dans le royaume de France, c’est à savoir A, B, C, D, et à tous leurs pays et partisans désobéissants au roi d’Angleterre.


			Dans toutes les alliances et lettres patentes faites et à faire entre lesdits roi et Duc, dans lesquelles le Duc aurait fait ou ferait exception de l’adversaire du roi, ou du fils dudit adversaire, il n’entend point porter préjudice à ce qu’il promettra par celles-ci qu’il doit donner au roi ; mais il l’accomplira ponctuellement.


			Que si, par dissimulation, ledit Duc faisait exception dudit adversaire ou du Dauphin son fils, pour un plus grand bien et pour mieux faire réussir le projet formé, il veut et entend que toutes et telles exceptions soient vides et censées de nulle valeur.


			Et, afin que tous sachent que ceci part de sa pure et franche volonté., il promettra et jurera, par la foi et loyauté de son corps, de l’observer sans fraude ni machination. Il en écrira les articles de sa propre main, les signera, et y apposera son sceau ordinaire ».


			Il semble que, malgré les instances du roi Henri, et bien qu’il offrit de lui donner part dans toutes les conquêtes qu’ils feraient en France, le Duc refusa de signer ce projet de traité. Il se borna à prolonger la trêve que déjà il avait conclue au mois de juin pour la Flandre et l’Artois, et à faire défense à ses sujets de s’armer contre les Anglais. Cela fut trouvé étrange de la part d’un vassal ; on supposa davantage, et l’idée d’un traité conclu s’accrédita de plus en plus.


			En même temps, le Duc fit hommage à l’empereur pour la comté de Bourgogne et la seigneurie d’Alost, qui relevaient de l’empire. Ce prince était arrivé, en France dans une bienveillance visible pour la France et le parti d’Orléans ; il retourna dans ses États allié des Anglais et tout favorable aux Bourguignons.


			Bientôt après, le comte de Hainaut écrivit au duc Jean, et le pria de venir conférer avec le Dauphin et lui. Comme le Duc n’avait pu jusque-là leur faire agréer ses propositions, il se refusa à venir. Le jeune Dauphin lui écrivit de sa main pour l’en presser ; il s’y rendit le 12 novembre. Dès le lendemain un grand conseil fut assemblé, où se trouvèrent la comtesse de Hainaut, le comte de Charolais et les principaux seigneurs et conseillers de Flandre et de Hainaut. Là le duc de Bourgogne offrit ses services au Dauphin, jura de servir lui et le roi son père contre tous leurs adversaires. Le Dauphin reçut cette promesse, et jura de son côté d’aider et défendre de tout son pouvoir le Duc contre les adversaires et les malveillants de lui et de ses sujets. Le Dauphin requit ensuite le Duc d’aider le roi à garder et défendre le royaume contre ses ennemis d’Angleterre : il le promit et le jura ; — en outre, qu’il voulût bien entretenir bonne paix dans le royaume. Le Duc répondit qu’il le ferait très-volontiers, qu’il ne voulait de mal à personne, et désirait la paix avec les grands et les petits, sauf le roi de Sicile. Le Dauphin fut satisfait de cette réponse, et ajouta que, si le Duc voulait ajouter ou retrancher quelque chose aux conditions des derniers traités, il le ferait volontiers. Le comte et la comtesse de Hainaut s’engagèrent aussi dans cette alliance, sauf ce qui concernait l’Angleterre, avec laquelle, pour l’avantage de leurs États, ils voulaient rester en paix, comme avaient fait leurs prédécesseurs. Enfin le comte de Hainaut promit à son beau-frère de Bourgogne qu’il ne remettrait le Dauphin aux mains d’aucune personne sans être bien assuré de l’accomplissement des conditions jurées. Il promit aussi d’aller trouver la reine, et de faire en sorte que quinze jours après le duc de Bourgogne fût mandé, se réconciliât avec le roi, et conclût un bon traité pour le plus grand avantage du royaume (4).


			Ces conférences de Valenciennes donnèrent une grande alarme aux Armagnacs et aux Angevins. Le conseil du roi envoya à diverses fois des ambassadeurs au comte de Hainaut et au Dauphin pour presser le retour de ce jeune prince ; comme il ne voulait point revenir sans amener avec lui le duc de Bourgogne, rien ne pouvait se conclure. Les gens qui gouvernaient le conseil, et surtout le roi de Sicile, auraient mieux aimé perdre eux et le royaume que de céder en rien au duc de Bourgogne. Le duc de Berri était mort depuis quelques mois, et, malgré tant de maux et d’exactions dont il avait été la cause, il fut regretté ; car il était plus sage, d’un accueil plus conciliant et d’une conduite plus honorable que ceux qui lui survivaient.


			Cependant les gens de bien plaçaient encore quelque espérance dans le duc de Bretagne : c’était un prince aimé de ses sujets ; il était de mœurs douces et bienveillantes, économe et sachant se contenter de ses revenus ordinaires, ami de la paix qu’il avait su maintenir en ses États. Il fut mandé à Paris et y arriva accompagné de ses seuls serviteurs, sans appareil militaire ; cela plut beaucoup au peuple, qui depuis longtemps n’était pas accoutumé à voir les princes dans un cortège pacifique. Le roi fut aussi heureux de le voir ; il le reconnut, et lui demanda des nouvelles de sa fille, la duchesse de Bretagne.


			Il eût voulut le garder près de lui et le mettre à la tête de ses conseils. Le gouvernement d’un si sage prince aurait bien convenu à ceux qui aimaient l’ordre et le repos. Il se rendit à Senlis ; la reine y était venue pour se rapprocher de son fils le dauphin Jean, que le comte de Hainaut avait amené à Compiègne. D’abord il n’avait voulu conduire ce jeune prince que jusqu’à Saint-Quentin, craignant d’approcher trop de Paris. Cependant, la reine ayant refusé d’aller si loin, le Dauphin avait continué sa route jusqu’à Compiègne, où il s’était logé dans le château du roi. La reine était à Senlis avec une nombreuse suite ; elle avait avec elle son fils Charles, duc de Touraine, et le jeune duc d’Alençon. Ils allèrent, avec le duc de Bretagne, rendre leurs devoirs au Dauphin. Le Parlement, l’Université et la ville lui envoyèrent des députés pour le prier de hâter son arrivée et de pourvoir à la défense du royaume contre les Anglais et les compagnies qui le ravageaient (5). Il leur promit d’y faire tous ses efforts, et fit publier un ordre aux gens de guerre de cesser leurs rapines et de désarmer ; mais cet avis fut de nul effet.


			Les allées et les venues de Senlis à Compiègne n’avançaient à rien non plus. Le plus grand obstacle à la paix était la haine furieuse du duc de Bourgogne et du roi de Sicile. Le duc de Bretagne se rendit auprès de ce dernier, qui avait emporté dans sa ville d’Angers le produit des taxes si durement levées sur les bourgeois de Paris. Il s’efforça de l’amener à des sentiments plus doux. De là il s’en alla à Lille, auprès du duc de Bourgogne, qu’il ne trouva pas moins implacable ; ce prince espérait même si peu des négociations de son beau-frère le comte de Hainaut que, selon lui, c’était à la tête d’une armée, et non autrement, qu’il eût fallu amener le Dauphin Jean. Lorsque le duc de Bretagne revint à Senlis (6), la reine lui reprocha vivement d’avoir fait une telle démarche auprès du duc de Bourgogne ; car elle était alors toute aux Angevins et aux Armagnacs. On revint à Paris sans avoir rien conclu ; le comte de Hainaut y suivit la reine, et déclara hautement, dans le conseil du roi, que le Dauphin ne reviendrait qu’avec le duc de Bourgogne, et seulement si le conseil voulait maintenir d’autre sorte la paix et le bon ordre dans le royaume. Alors on résolut de le faire arrêter. Il fut averti dès le lendemain ; il feignit d’aller en pèlerinage à Saint-Maur et regagna Compiègne en toute hâte. Il y trouva le Dauphin déjà fort malade. Peu de jours après, ce prince mourut. On publia que sa maladie avait été un abcès dans l’oreille et dans le cou ; mais bien peu de personnes le voulurent croire ; on ne douta guère qu’il n’eût été empoisonné. On racontait même que, durant qu’il jouait à la paume et qu’il était en sueur, un serviteur suborné lui avait passé sur le cou ses mains frottées de poison. Cette mort fut surtout attribuée au roi de Sicile, qui craignait plus que personne le ressentiment furieux du duc de Bourgogne, et qui voulait assurer la couronne à son gendre Charles, duc de Touraine (7).


			Toute espérance de reprendre le gouvernement par des, traités échappait ainsi au duc Jean ; sans attendre davantage, peu de jours après la mort du Dauphin, il écrivit aux bonnes villes du royaume une lettre conçue à peu près en ces termes :


			« Lorsque, par la grâce de Dieu, nous avions crédit et domination dans ce royaume, nous avions trouvé que la chose publique de ce noble royaume était gouvernée par des gens de petit état et de familles inconnues, qui ne s’occupaient à autre chose que d’appliquer à leur profit particulier les finances qu’ils se procuraient, ouvertement et en secret, par tailles, emprunts et autres exactions. Nous, considérant nos obligations envers notre seigneur et sa couronne, afin de procurer, de tout notre pouvoir, la fin de tous ces inconvénients et une bonne réparation de la chose publique, nous fîmes remontrer au Louvre, en présence du grand conseil, que les susdites gens voulussent bien y pourvoir, et l’Université se joignit à notre poursuite. On fit semblant de vouloir nous entendre ; mais leur intention était toute autre, et il est notoire que nous n’avons trouvé que déception, dissimulation et persévérance dans les maux du royaume ; d’où de grandes guerres se sont suivies. Nonobstant, nous avons poursuivi ladite réparation, tellement que, par plusieurs notables clercs du Parlement et de l’Université, par de prudents chevaliers et de sages bourgeois, furent faites ordonnances qui ne donnaient pas dans les nouveautés et ne faisaient pas acception de personne. Elles furent publiées et jurées en présence de mondit seigneur, séant en lit de justice.


			Mais il est misérable d’avoir à raconter que le contraire a été fait. Il est notoire que lesdits ravisseurs ont trouvé moyen de nous éloigner de monseigneur. Tantôt après ils firent rompre ces ordonnances ; ils firent taille sur taille, emprunts sur emprunts, bannissements, décollations et autres innombrables dommages. Notre redouté seigneur le duc d’Aquitaine en eut très-grande déplaisance, et, pour y porter remède, il nous manda, par trois lettres de sa main, de venir le trouver en armes et avec toute notre puissance. Pour lui obéir nous vînmes à Saint-Denis, niais nous ne pûmes approcher de lui, car la chose était déjà venue à la connaissance desdits ravisseurs. Ils se saisirent de notre seigneur et le mirent au Louvre en faisant lever les ponts. Ils firent emprisonner une très-grande partie de ses serviteurs, tellement que depuis il n’a jamais joui de sa pleine liberté.


			Ensuite, bien qu’ils eussent avis un an d’avance que les ennemis du royaume avaient l’intention de l’attaquer avec toute leur puissance, néanmoins, par leur damnable avarice, ils ne firent aucun préparatif ni résistance ; d’où advint que monseigneur perdit un des ports les plus notables du royaume, que la plus grande partie de sa chevalerie fut détruite, et que nul ne peut savoir les grands périls et dommages qui en peuvent advenir.


			Et comme il nous appartenait, comme loyal parent et vassal, de nous acquitter loyalement envers monseigneur en faisant son service, nous nous mimes en armes avec toute notre puissance, pour soutenir et défendre le royaume comme nous le devons. Mais ces rapineurs et dissipeurs firent défense aux cités et bonnes villes de laisser entrer ni nous ni nos gens, et que les vivres ne nous fussent pas administrés, comme si nous fussions ennemis du royaume. Cependant ceux de ma compagnie aimaient et aiment encore grandement mordit seigneur.


			Puis, assemblant maux sur maux, ils firent emprisonner dans les villes et cités du royaume un très-grand nombre de prud’hommes qui, parce qu’ils aimaient la conservation et l’autorité du roi, prenaient grand déplaisir voir tous ces inconvénients. Et, ce qui est pis, lorsque monseigneur d’Aquitaine commençait à connaître leur malice et voulait y obvier selon sa raison, ils le firent mourir par poison, comme il le parut par le genre de sa mort ; et cela pour augmenter leur autorité.


			Quand nous vîmes leur fureur, afin d’éviter toute matière de division, nous allâmes en nos pays de Flandre et d’Artois, afin d’exposer à notre cher neveu, monseigneur le Dauphin, naguère trépassé, nos bonnes intentions et les inconvénients et mauvaises choses susdites. Mais notredit neveu était pour lors en Hollande, et ne put venir sitôt en Hainaut à cause du péril de la mer. A son arrivée, nous allâmes vers lui à Valenciennes ; nous lui exposâmes plusieurs choses, et notre désir d’une paix générale avec tous ceux qui la voudraient avoir avec nous, excepté le roi Louis, contre lequel nous avons grand intérêt touchant notre honneur et l’état de notre personne. Pour la perfection de ladite paix, et les autres grands besognes du royaume, mondit neveu et mon frère le comte de Hainaut se transportèrent à Compiègne ; mais ces rapineurs, par leurs malicieuses fraudes, attirèrent notredit frère jusqu’à Paris. Il procédait de bonne foi à ladite besogne, et ne croyait pas que, lorsqu’il cherchait à procurer un si grand bien, aucun voulût attenter à sa personne. Laquelle chose eût pourtant été faite, comme il est notoire, s’il ne fût parti de Paris hâtivement et à petite compagnie, et ne fût venu à Compiègne en un même jour, quoiqu’il y ait vingt lieues.


			Ce ne fut pas tout ; car ce jour même au soir notre très-redouté seigneur et neveu tomba si grièvement malade que tantôt après il trépassa, les lèvres, la langue et les joues tout enflées, les yeux sortant de la tête, ce qui était grande pitié à voir ; car cette forme et manière de mourir est celle des gens qui sont empoisonnés. Laquelle chose nous racontons avec douleur, tenant pour assuré que tous les bons prud’hommes du royaume prendront grand déplaisir à entendre réciter ces deux morts.


			Ainsi les choses demeurèrent en cet état. Ces rapineurs et empoisonneurs ne voulurent point entendre à la paix, ni prendre pitié du pauvre peuple de France, qui est mis à destruction par ces débats. C’est vraiment une nature malheureuse que de ne vouloir ainsi que le mal, et d’avoir rompu et enfreint six traités : de Chartres, de Bicêtre, d’Auxerre, de Pontoise, de Paris et de Rouvre en Bourgogne. Nous vous avons signifié ceci afin que vous connaissiez véritablement la méchanceté de ces faux traîtres, séditieux, parjures, tyrans, homicides, empoisonneurs, rapineurs et dissipateurs, qui sont sans foi, sans loyauté, et remplis de trahison et de cruauté. Et nous vous faisons savoir que, bien qui nous prenions patiemment, comme nous le devons faire, les déplaisirs a persécutions qui nous ont été faits, ayant devant nos yeux ce qu’on lit aux histoires anciennes, divines ou autres, que communément les amis de Dieu et de la chose publique furent merveilleusement persécutés pour leurs vertueuses entreprises ; néanmoins notre volonté est de chercher de, toute notre puissance, à l’aide de notre Créateur et de nos bons parents, vassaux, alliés et bienveillants à la couronne de France, la prospérité de mon très-redouté seigneur, dont la destruction serait celle de tous les sujets de son royaume, et aussi de poursuivre la punition des coupables de ces deux empoisonnements et de leurs adhérents ; et cela tant que Dieu laissera la vie en notre corps.


			En même temps nous poursuivrons la réparation de ce royaume par nous commencée, pour le soulagement du pauvre peuple, si grièvement oppressé par les aides, les impositions, les tailles, les gabelles, les dîmes, les dépouilles et autres exactions. Nous avons conclu et fermement résolu, en notre courage, de soutenir tous les prud’hommes et d’y employer notre pouvoir.


			Pour ce, nous vous prions et vous sommons, sur la foi et obéissance que vous devez à mondit seigneur et à la chose publique de son royaume, que vous tous et chacun de vous vous veuilliez m’aider, conseiller et conforter à faire punir les destructeurs de la noble maison de France, les coupables de ces trahisons, homicides, tyrannies et empoisonnements, comme vous y êtes tenus selon la raison divine, naturelle et civile. Nous connaîtrons s’il y a en vous charité, loyauté, vertu et crainte de Dieu, en voyant si vous vous emploierez à réprimer leur tyrannie, cruauté, déloyauté, fureur, vanité et avarice.


			Par-là on évitera la destruction de la France ; mondit seigneur sera obéi et honoré, ce qui est la chose que nous désirons le plus au monde ; le royaume sera en paix, les églises défendues, les méchants punis, et les injures faites au peuple cesseront.


			Certes, cette chose est digne d’occuper vos cœurs, et vaut mieux que de quérir la grâce de ces damnables gens, ce qui serait vilipender la miséricorde divine. Qu’aucun de vous ne craigne que notre intention soit de prendre vengeance des déplaisirs qui nous ont été faits. Nous vous promettons, sur la foi et loyauté que nous devons à Dieu, à monseigneur et à la chose publique de son royaume, que toute notre intention est d’empêcher mondit seigneur et le royaume de venir à destruction ; que punition raisonnable soit faite de ces traîtres et empoisonneurs, d’après l’avis de ceux qui nous aideront et conseilleront ; car nous attendrions inutilement jusqu’à la mort la fin de cette loyale et nécessaire entreprise en employant les voies de douceur envers ces traîtres. Cette besogne n’a souffert que trop de délais. Chacun peut voir qu’ils sont obstinés à détruire la noble maison de France, la noblesse, généralement tout le royaume, et à le mettre en main étrangère.


			Nous avons ferme espérance en Dieu, qui connaît le secret des cœurs, que nous viendrons en conclusion du bien que nous cherchons au moyen des bons et loyaux sujets de ce royaume ; lesquels nous soutiendrons et maintiendrons, et serons avec eux pour les maintenir perpétuellement dans leurs noblesse, franchises et libertés. Nous ferons de tout notre pouvoir pour qu’ils ne payent dorénavant ni tailles, ni impositions, ni gabelles, ni autres subsides, ni aucune exaction quelconque, comme le requiert le noble royaume de France.


			Nous procéderons par voie de feu et de sang contre ceux qui s’opposeront ouvertement ou par dissimulation à cette entreprise, soit Universités, États, communes, chapitres, collèges, nobles et tous autres, de quelque condition qu’ils soient. Donné en notre château d’Hesdin, le 24 avril 1417 ».


			Ces lettres ne laissèrent pas de disposer plusieurs bonnes villes et communes contre ceux qui gouvernaient le roi.


			Cependant, le nouveau Dauphin avait pris le gouvernement du royaume ; encore qu’il n’eût que quinze ans, il avait beaucoup de bon sens et comprenait bien les choses. Il accordait sa confiance à un très-sage chancelier, nommé maître Robert-le-Masson. Comme son beau-père le roi de Sicile venait de mourir, la conduite des affaires roula plus que jamais sur le comte d’Armagnac et ses adhérents.


			Le premier emploi que fit le Dauphin de son autorité fut de mettre un terme aux désordres qui se passaient chez la reine. On disait qu’il s’y commettait beaucoup de choses déshonnêtes. Quelques guerres qu’il y eût, quelles que fussent les tempêtes et les tribulations du royaume, les dames et les demoiselles de l’hôtel de la reine menaient leur train accoutumé, faisaient grande dépense et portaient des habillements qui étonnaient fort tout le monde. Elles avaient à leurs cornettes des garnitures qui se tenaient droites au-dessus de la tête et s’étalaient tout à l’entour si largement que pour passer les portes il leur fallait se baisser et marcher de côté. Les sires de Graville, de Giac et de Bosredon étaient sans cesse parmi cette cour. Sous prétexte des dangers que lui faisaient courir les troubles et les guerres, la reine s’était fait donner une garde dont ils étaient les chefs et les commandants. Ils obtenaient sans cesse de l’argent et des joyaux. C’était un théâtre de profusion, de pillage et de débauche. Une telle conduite déplaisait aux gens de bien. Un soir que le roi revenait de Vincennes, où était la reine, il rencontra Louis de Bosredon qui s’y rendait à cheval. Sans même s’arrêter, le chevalier salua légèrement le roi et poursuivit son chemin en toute hâte. Le roi s’offensa de ce manque d’égards et l’envoya tout aussitôt saisir par le prévôt de Paris Il fut emprisonné au Châtelet, mis à la question ; il fit, dit-on, de grands aveux, et fut jeté à la rivière dans un sac de cuir où était écrit : « Laissez passer la justice du roi ». Beaucoup d’autres serviteurs de la reine furent chassés de son hôtel ou se dérobèrent aux châtiments qu’ils méritaient. Bientôt après, on fit prendre tous les trésors qu’elle tenait cachés en divers lieux, à Paris et surtout à Melun. Puis, comme on devait craindre l’effet de son courroux, le roi ordonna qu’elle ne serait plus du conseil, et la dépouilla de toute autorité. Enfin on résolut de l’éloigner tout à fait ; elle fut envoyée à Tours, avec sa belle-sœur la duchesse de Bavière. Trois conseillers du roi eurent la commission de veiller sur sa conduite. Elle ne pouvait pas même écrire une lettre qu’ils ne la vissent, tant on redoutait qu’elle ne fit quelque traité contre ceux qui gouvernaient le roi et le Dauphin (8).


			Malgré le courage et l’obstination du connétable, sa position était difficile. Le duc de Bourgogne rassemblait de toutes parts ses gens d’armes et traitait avec les villes et communes. Le roi d’Angleterre, qui, du moins selon l’apparence et la renommée, était secrètement allié avec lui, s’apprêtait à revenir en France. Pour leur résister il fallut se procurer de l’argent et vexer le peuple, qui devenait de plus en plus mécontent. On dépouilla jusqu’aux églises : la châsse de saint Louis, à Saint-Denis, fut dégarnie d’or. On força à prendre les monnaies pour une plus forte valeur. Tout cela causait plus de murmures qu’il n’en résultait de profit (9).


			Cet argent servit cependant en partie à mettre en état de défense les passages des rivières et la ville de Paris. On releva les murs, on fit provision de pierre et de plomb pour jeter sur les assiégeants. Les habitants furent tenus de se fournir de vivres pour un an. Pour que les marchés fussent mieux approvisionnés, les marchands furent exemptés de tous droits. On leva aussi une portion de tailles en blé et en denrées. Enfin on n’omettait rien pour se défendre (10). Toutefois beaucoup de gens de bien et d’honnêtes bourgeois auraient préféré qu’on s’occupa à rétablir l’union entre les princes. Le 29 mai, le Parlement délibéra qu’il serait écrit au duc de Bourgogne pour l’exhorter à la paix et pour le prier d’envoyer quelques-uns de ses gens, afin de traiter (11).


			Le connétable n’entendait point qu’on se mit ainsi en intelligence avec un ennemi qu’il savait cruel et implacable. Pour rester maître de Paris il fit chasser de la ville plus de trois cents bourgeois ou membres du Parlement, de l’Université, du Châtelet, avocats et procureurs. Puis on fit prêter à ceux qui restèrent dans la ville le serment d’être fidèles au roi, et de ne rien épargner de leurs biens pour le défendre contre le roi d’Angleterre et le duc de Bourgogne. En même temps on régla qu’en cas de siège la charge d’équiper un homme d’armes serait imposée à trois bourgeois, que les plus riches auraient à loger et à entretenir chacun un écuyer, et que cinq cents écoliers des plus robustes prendraient les armes (12).


			Avec cette rigueur on maintenait Paris ; mais dans les autres villes du royaume la haine contre les Armagnacs s’en allait croissant, et l’on avait plus de moyens de secouer leur joug. Peu s’en fallut que Rouen, qu’il était si important de conserver au moment où le roi d’Angleterre descendait en Normandie, ne fût livré aux Bourguignons. Le connétable avait fait publiquement annoncer dans la ville que les bourgeois eussent à bien recevoir et entretenir les troupes auxiliaires de Gênois qu’il allait envoyer pour y tenir garnison. Aussitôt le commun peuple se souleva avec fureur, commença à crier qu’on n’ouvrirait pas les portes à ces pillards d’étrangers, que les habitants suffiraient bien à se défendre eux-mêmes, et qu’il était temps de rétablir la ville dans ses anciennes libertés. Le sire Raoul de Gaucourt, bailli du roi, bien qu’il fût aidé par les bourgeois riches et sages, ne put rien gagner sur cette populace. Alors il écrivit secrètement au conseil du roi dans quel embarras il se trouvait, afin qu’on eût à y pourvoir. Son messager fut saisi aux portes, les lettres furent lues, et la rage populaire redoubla. Comme on craignait qu’il ne se mît en défense, on employa la ruse. Trois hommes déguisés vinrent frapper à sa porte, demandant à lui parler. Ils les renvoya à son lieutenant ; ils insistèrent, et se donnèrent pour des étrangers qui avaient à lui dire d’importantes choses. A peine eut-il mis le pied hors du seuil de sa porte que ces furieux l’assassinèrent. Pour lors ils furent maîtres de la ville (13).


			Messire Pierre de Bourbon, seigneur de Préaulx, commandait le château. Les révoltés s’y portèrent et lui demandèrent de les laisser entrer ; il n’était pas en force et parlementa. Les bourgeois s’excusèrent du meurtre du bailli, qu’il leur reprocha ; ils assurèrent que, s’ils connaissaient les assassins, ils les puniraient. Ils parlèrent de leur respect pour le roi et le Dauphin, de la crainte de les avoir offensés. Ils intercédèrent humblement messire de Bourbon de les réconcilier avec leur loyal seigneur. Cependant ils ajoutaient que, si le Dauphin venait, ils ne voudraient recevoir que lui et sa suite, sans aucun homme d’armes. Ce qu’ils demandaient avant tout, c’était que la porte du château qui ouvrait sur la campagne fût murée. Le gouverneur gagna du temps en conférant ainsi avec eux, et le Dauphin arriva près de la ville avec deux mille hommes. Il envoya d’abord l’archevêque de Rouen, frère du sire de Harcourt, exhorter les bourgeois à se soumettre. Le prélat, en arrivant aux portes de la ville, y trouva ses chanoines, qui eux-mêmes avaient pris les armes. Il ne put rien obtenir. Cependant, le gouverneur ayant réussi subtilement à faire entrer un renfort par la porte extérieure du château, les bourgeois s’inquiétèrent et consentirent à traiter. Ils livrèrent les assassins du bailli ; on fit grâce à tout le reste. Le Dauphin, à la tête de ses hommes d’armes, entra à cheval dans la ville, vint faire sa prière à l’église, puis retourna à Paris, laissant les gens de Rouen dans une obéissance mal assurée (14).


			Cependant Reims, Châlons, Troyes, Auxerre, Nogent, Abbeville, Amiens, Saint-Riquier, Doulens, Montreuil s’étaient laissé persuader par les capitaines ou les conseillers du Duc et firent alliance avec lui. Partout les bourgeois prenaient la croix de Saint-André, et criaient joyeusement : « Vive Bourgogne », se persuadant que les intentions du Duc n’étaient que pour le bien de la chose publique (15).


			Or, voici quelles étaient les conditions d’alliance entre lui et les bonnes villes (16). Les échevins, capitaines, bourgeois, manants et les habitants de la ville promettaient d’aider le Duc à remettre le roi en sa franchise et seigneurie, et le royaume en sa franchise et justice, de sorte que le commerce pût y avoir son cours ; de secourir le Duc de tout leur pouvoir, pour que le roi et le royaume fussent bien gardés et défendus ; de le recevoir, lui et les siens, quand il aurait forces suffisantes ; de lui donner pour son argent vivres et toutes choses dont il aurait besoin, la ville restant suffisamment fournie ; de permettre que les marchands de la ville amenassent vivres et marchandises clans ses camps, pourvu qu’il y eût sûreté ; de faire punir selon la rigueur de la justice quiconque, de fait, de parole ou autrement, s’opposerait aux projets du Duc. — Le Duc s’engageait de son côté ne faire prendre aucun habitant, de quelque condition qu’il fût, sinon par justice et information précédente ; à faire punir ceux de ses gens qui feraient injure ou offense à quelqu’un de la ville ; à permettre que les habitants allassent librement dans ses États et pays pour y traiter leurs affaires et y faire leur commerce sûrement, sans trouble, sans nul empêchement à leur personne ou à leurs biens ; à les aider et soutenir contre tous ceux qui voudraient leur nuire pour s’être mis en faveur du roi et du Duc ; à ne pas mettre garnison clans la ville ; à ne point y prétendre de seigneurie ; à se contenter qu’elle se gouvernât comme elle avait accoutumé. En même temps on saisissait cette occasion de conjurer humblement le Duc d’empêcher que les gens d’armes qui s’autorisaient de son nom continuassent à troubler les travaux de la campagne, surtout la moisson, qui allait se faire, emmener les bestiaux ; ce qui rendait le pauvre peuple si malheureux qu’il commençait à abandonner le pays.


			Le Duc, après avoir assemblé ses gens d’armes, partit d’Arras au commencement d’août pour se diriger vers Paris. Auparavant il s’était saisi de la ville et du comté de Boulogne, que la duchesse douairière de Berri venait d’apporter en mariage au sire Georges de La Trémoille, qu’elle avait épousé cinq mois après la mort de son mari. Comme le sire de La Trémoille était du parti d’Armagnac, le Duc s’empara de ce fief, qui relevait du comté d’Artois.


			Ces rapides progrès du duc de Bourgogne n’intimidaient nullement le connétable et les conseillers du roi. Ils continuaient leurs préparatifs de défense, et leur autorité s’exerçait avec d’autant plus de rigueur sur la ville de Paris.


			Le Parlement avait condamné les lettres du duc de Bourgogne adressées aux bonnes villes, comme mauvaises, séditieuses, scandaleuses, et offensives à la majesté royale. Elles furent déchirées et brûlées publiquement. Il fut enjoint à tous ceux qui en avaient des copies de les rapporter, sous peine d’amende. En même temps on répandait partout qu’il voulait se faire roi, et que c’était lui qui appelait les Anglais en France. La ville était remplie d’espions, et il y régnait tant de haine et tant de crainte que les voisins se dénonçaient les uns les autres. Personne n’osait dire une parole sur le duc de Bourgogne. Plus le comte d’Armagnac voyait croître le mécontentement public, plus il devenait dur et hautain envers tout le monde. Le seigneur de l’Isle-Adam ayant voulu avoir le commandement de cent chevaliers et écuyers qu’il aurait levés lui-même, le connétable lui répondit qu’on avait assez de gens ; pour lors il devint Bourguignon. C’est ce que firent aussi plusieurs autres nobles rebutés par le connétable (17).


			Le duc de Bourgogne était déjà à Amiens lorsque le sire Albert de Canny demanda à lui présenter les lettres du roi. 


			« Très-noble prince et redouté seigneur, lui dit-il, il m’est recommandé, par les lettres que je vous remets, de vous enjoindre strictement de laisser le voyage que vous avez commencé, de congédier votre armée, de retourner en votre pays, et d’écrire au roi pourquoi vous avez fait cette assemblée sans son commandement ».


			— Sire de Canny, reprit le Duc, je sais bien que vous êtes de nos parents par la maison de Flandre ; néanmoins, pour l’ambassade que vous faites, il tient à bien peu, en vérité, que je ne vous fasse trancher la tête ». 


			Le chevalier, épouvanté de ces paroles, se jeta à genoux bien humblement, s’excusant de son mieux sur les ordres qu’il avait reçus du roi et montrant les instructions qu’il avait reçues du conseil (18). Les chevaliers qui étaient là s’empressèrent aussi à apaiser le Duc ; il se calma. 


			« Je n’obéirai pas, dit-il, au commandement du roi ; mais je vais promptement à Paris avec toute ma puissance, et pour lors je lui répondrai bouche à bouche ». Cependant, mieux avisé, il fit écrire une réponse à tous les articles des instructions du sire de Canny, la lui remit, et lui recommanda de ne la rendre qu’aux mains du roi. Il y répétait tous les griefs qu’il avait exposés dans ses lettres aux bonnes villes ; il ajoutait que ceux qui étaient autour du roi avaient voulu, devant les cours spirituelles et civiles, obtenir son déshonneur et la damnation de sa bonne renommée, ainsi que de sa postérité ; niais que la sentence du saint concile de Constance avait montré bien clairement son bon droit et la méchanceté des autres. Expliquant ensuite ce qui le contraignait à faire la guerre, il répondait que, grâce à Dieu, il avait, pour servir le roi et procurer le bien du royaume, six mille chevaliers et écuyers, et trente mille combattants, tous bons et fidèles sujets du roi ; que plusieurs villes notables, persuadées de ses bonnes intentions, lui avaient ouvert leurs portes ; qu’il les avait délivrées des pillards et des malfaiteurs qui les désolaient, et les avait mises sous la garde de nobles et vaillants hommes, loyaux sujets du roi.


			Au reproche qui lui était fait de prendre le serment des habitants et de leur défendre de payer les aides du roi, il répondait qu’il leur faisait prêter serment d’être fidèles au roi, mais de contribuer de tout leur pouvoir à la confusion de ceux qui étaient auprès du roi et détruisaient le royaume ; que ceux qui se joignaient à lui ne le faisaient que parce qu’ils voyaient sa bonne volonté pour le bien du roi et du royaume ; que, quant aux aides, il défendait de les payer, non au roi, mais à ces traîtres qui empêchaient la paix, afin qu’elles fussent conservées et gardées pour être mieux employées en temps et lieux ; que d’ailleurs son intention était de s’efforcer, lorsqu’il serait près du roi, que telles aides n’eussent plus lieu, et que les sujets du royaume fussent remis dans leurs anciennes franchises et libertés, en pourvoyant aux nécessités du royaume par de bonnes voies.


			Pour ce qu’on lui imputait de son alliance avec les Anglais, il disait que cette imagination ne pouvait ni ne devait tomber dans le coeur d’un loyal homme ; au contraire, lors de la descente des Anglais on avait vu, disait-il, ces mauvais traîtres ne leur faire aucune résistance, et, si les Anglais avaient en l’avantage clans le royaume, c’était par leur mauvais gouvernement. « Sauf le respect du roi, ajoutait-il, tous ceux qui disent le duc de Bourgogne allié et sermenté avec les Anglais mentent méchamment et faussement. En voulant que le Duc renvoie tous ses gens d’armes au moment où eux-mêmes n’ont nulle puissance pour résister aux Anglais, ils agissent bien en faveur des Anglais ». Continuant toujours à rappeler les procédés qu’on avait eus envers lui, il disait que notoirement messire Henri de Marie, chancelier, l’évêque de Paris, messire Tanneguy-Duchâtel, Bureau de Dammartin, maître Étienne de Mauregard, maître Philippe de Corbie et autres avaient été les promoteurs de tant d’iniquités ; que, s’il s’était mis en armes, ce n’était pas pour favoriser les Anglais, mais pour chasser de tels gouverneurs, et que tant qu’il serait en vie il ne cesserait point d’y travailler. « Car ce ne sont pas de tels hommes qui doivent avoir telle autorité ; elle ne leur est due ni à cause de leur race, ni à cause de leur savoir, loyauté, expérience, ou toute autre bonne qualité. C’est une grande dérision et ordure que de croire que la puissance des Anglais soit arrêtée et chassée par des gens de si petit fait et de si petite condition. Les seigneurs, les nobles et les autres prud’hommes du royaume devraient bien ne pas souffrir une telle bêtise, de se laisser ainsi détruire, supplanter et déshonorer par des gens qui ne savent rien, ne peuvent rien et ne valent rien. Chacun voit qu’ils n’ont de puissance, d’autorité et de seigneurie que ce qu’ils ont pris ».


			Le Duc reprenait ensuite le récit des pourparlers de paix tentés par son beau-frère le comte de Hainaut, qui était mort quelques jours auparavant à Bouchain.


			« Quand il s’aperçut secrètement qu’on devait prendre lui et la reine, et les empoisonner, il partit en hâte de Paris. Après la damnable mort du Dauphin, il revint en son pays de Hainaut. Là on lui adressa une réponse à ses propositions de paix. Il en fut très mécontent, disant que, depuis le décès du Dauphin, les traîtres avaient changé ce qui auparavant avait été octroyé et convenu.


			Il envoya cette proposition au duc de Bourgogne, qui la trouva très mal gracieuse pour le bien du roi, du royaume et de lui. Son conseil, après mûre délibération, lui conseilla alors d’exposer dans des lettres patentes la désolation du royaume et sa bonne volonté. Le Duc présenta lui-même ses lettres au comte de Hainaut, qui était déjà malade de la maladie dont il mourut. Le comte, qui était dans tout son bon sens, trouva ces lettres fort bonnes, voulut les faire publier dans son propre pays, et dit que le duc de Bourgogne faisait très bien, puisque les traîtres d’autour du roi étaient pires qu’on ne pourrait l’imaginer.


			Et lors il jura grand serment que, s’il ne fût parti en toute hâte de Paris, ils avaient résolu de prendre la reine et lui-même. Ce qui apparut bientôt quant à la reine, car ils prirent et empoignèrent tous ses biens, à la grande injure du roi, d’elle et de toute sa famille. Il en avait été de même pour le duc de Bretagne, quand il avait voulu procurer la paix du royaume ; il s’était trouvé en grand péril à Paris, et il lui avait fallu partir. En outre, le comte de Hainaut, toujours jurant son grand serment, ajouta qu’il pouvait assurer que, si les Anglais étaient à une porte et le duc de Bourgogne à une autre, ces gens-là laisseraient entrer les Anglais, et non le Duc. Quand le comte de Hainaut dit toutes ces choses, madame de Hainaut était présente, ainsi que monseigneur de Charolais, monseigneur de Saint-Pol, le trésorier de Hainaut et plusieurs autres. Dernièrement on a encore bien vu la mauvaise volonté de ces gouverneurs, quand ils ont fait brûler, au palais de Paris, les lettres patentes du duc de Bourgogne, par lesquelles il offre la paix à tous ceux qui la veulent avoir. Ce qui est une pauvre vengeance et un faible courage de se croire vengé en brûlant un peu de parchemin ».


			Le sire de Canny retourna à Paris chargé de cette réponse ; mais il eut si peu de soin ou de fidélité qu’avant même qu’il eût fait son rapport au conseil du roi les instructions qu’il avait reçues et la réplique du duc de Bourgogne étaient répandues partout et qu’il en courait des copies. Cela irrita beaucoup le connétable et ses partisans. Rien ne pouvait plus indisposer les esprits contre lui, et achever d’enlever à son gouvernement l’obéissance des bonnes villes, du commun peuple, et même de plusieurs seigneurs. Le sire de Canny voulut s’excuser et rejeter la faute sur son clerc ; il fut mis à la Bastille.


			Rien ne pouvait briser la volonté du comte d’Armagnac et de ceux qui craignaient les vengeances du duc de Bourgogne. Ils rappelèrent les gens d’armes qui défendaient la Normandie contre les Anglais, et le roi Henri, qui était descendu avec une assez petite armée, s’avança sans trouver presque aucune résistance. Les villes et forteresses lui ouvraient leurs portes. Les capitaines n’avaient pas garnison suffisante, n’espéraient pas être secourus, et ne savaient à qui obéir. Caen, Argentan, Falaise, Alençon, Bayeux tombèrent au pouvoir des Anglais. Le duc de Bretagne, et la reine de Sicile, duchesse d’Anjou, conclurent des trêves particulières pour leurs seigneuries. Le connétable, qui aimait mieux traiter avec le roi d’Angleterre qu’avec le duc de Bourgogne, fit offrir des conférences. Avant qu’elles fussent accordées, les ennemis continuaient à avancer et faisaient toujours des conditions plus dures. Le roi Henri exigeait qu’on reconnût ses droits à la couronne de France, qu’on le fit héritier du roi, en lui donnant la régence.


			De son côté le duc de Bourgogne avançait plus rapidement, encore. Les bourgeois lui livraient les villes, chassaient les garnisons du roi. Beauvais, Senlis, Montdidier le reçurent à grande joie ; on criait « Noël ! » au passage de celui qui abolissait les aides et les gabelles. Le sire de Jacqueville, le sire Hector de Fosseuse et les autres capitaines de compagnies n’en faisaient pas moins de ravages et de cruautés, surtout lorsqu’ils trouvaient quelque résistance, Le passage de l’Oise eût embarrassé et retardé le Duc ; le seigneur de l’Isle-Adam le lui livra et se mit à son service. Pontoise fut pris. Comme Saint-Denis était fortement gardé par le sire Guillaume le Bouteillier, les Bourguignons se dirigèrent vers Saint-Germain, Meulan, Mantes et Vernon. De là ils revinrent attaquer Saint-Cloud. Le capitaine se défendait avec loyauté et courage ; les gens du Duc furent repoussés vivement. De colère, ils allèrent brûler la belle maison de campagne que maître Juvénal avait fait bâtir au village de Ruel, où il y avait une belle chapelle et des fontaines magnifiques.


			Après cette tentative, le Duc vint asseoir son camp à Mont-Rouge ; son armée tenait Vaugirard, Meudon, Vanves et tout le pays à l’entour des portes ; elle occupait Saint-Jacques, Saint-Marceau et Saint-Michel. Le conseil du roi et le connétable résolurent de se bien défendre ; ils n’étaient point en force pour tenir la campagne ; mais, en se renfermant dans les murailles, repoussant les attaques et maintenant le bon ordre dans la ville, ils espéraient lasser les Bourguignons. Le Dauphin se rendit à l’Hôtel-de-Ville. 


			« Mes braves bourgeois, dit-il, vous qui êtes de tous les sujets du roi ceux qu’il aime le mieux, et qui lui avez été le plus fidèles, nous vous exhortons à endurer patiemment le malheur des temps, à étouffer les discordes civiles, à conserver la bonne union. Ayez bon courage pour résister à ces ennemis que vous voyez tout près de vous, et qui, pires que les Anglais, veulent détruire votre bonne ville, cette mère de tout le royaume. Ne vous laissez pas séduire par de vaincs promesses, comme ont fait d’autres villes ; nous rabattrons leur orgueil, et, dès que nous pourrons, nous vous délivrerons des calamités de ce siège ; mais il faut nous aider, et continuer de payer les subsides dont nous avons besoin. » 


			Ce discours, que ce prince encore enfant leur adressa d’une voix douce et persuasive, toucha les bourgeois jusqu’aux larmes ; ils jurèrent de sacrifier leurs personnes et leurs biens pour défendre le roi et le Dauphin. Ce serment fut prêté aussi par le Parlement, l’Université et tout le corps de la ville. En effet, cette honnête bourgeoisie craignait les vengeances du duc de Bourgogne, de tous les gens de la faction des bouchers, et de cette foule de bannis que depuis quatre ans on avait sans cesse chassés de la ville. D’ailleurs le peuple s’irritait du soin que le Duc prenait d’affamer Paris, en arrêtant sur la rivière tous les arrivages de la Normandie et de la Champagne, en empêchant les blés de la Beauce de venir sur les marelles, en défendant aux paysans d’apporter des vivres dans la ville. On voyait chaque jour se réfugier aux portes de malheureuses gens de la campagne pillés et maltraités par les Bourguignons. Ils n’épargnaient personne, rien ne leur était sacré ; le couvent de Longchamps et celui des sœurs de la Saussaye, près de la Ville-Lévêque, furent saccagés et brûlés.


			Pendant ce temps-là le connétable n’oubliait rien pour prévenir toute surprise et repousser toute attaque. La rive droite ne courait aucun danger ; c’étaient les portes de la rive gauche seulement qui étaient assiégées. Toutes étaient murées, sauf la porte Saint-Jacques, que le sire de Grimaldi gardait avec ses arbalétriers gênois et des compagnies de la milice de Paris commandées par un brave bourgeois nommé Pellisson, et la porte Saint-Marceau, qui était tenue aussi par la milice et par les Gascons. Pour ne point perdre de monde inutilement et ne pas engager de combats, le connétable avait défendu, sous peine de mort, de faire aucune sortie. Mais tous ces gens de guerre ne savaient point se résoudre à une discipline si sévère ; ils s’en allaient sans cesse provoquer les Bourguignons, chercher des faits d’armes glorieux, et surtout ramasser du butin. Le malheur des gens de la campagne en devenait plus cruel ; cela ne touchait guère tous ces Gênois et ces Gascons. « Nous sommes ici, disaient-ils, pour défendre la ville, et non pas les paysans ».


			Des précautions aussi grandes étaient prises pour tenir la ville en repos et y empêcher toute tentative favorable aux Bourguignons. Le prévôt de Paris s’en allait sans cesse chevauchant par les rues, d’une porte à l’autre, accompagné des principaux bourgeois du parti armagnac, exhortant les gens de la milice à se bravement comporter et relevant les postes lorsqu’ils étaient fatigués. Chaque jour on faisait sur les places publiques crier de nouveau la défense aux ouvriers de quitter leurs boutiques. Personne ne pouvait porter des armes, à moins qu’il ne fît partie ou du guet ou des gardes des portes. Toute assemblée ou réunion était interdite. Tout le monde devait rentrer chez soi dès que le couvre-feu était sonné. On avait fait boucher les fenêtres des cuisines qui donnaient du rez-de-chaussée sur la rue ; chaque maison devait avoir un tonneau plein d’eau devant la porte. Enfin jamais police plus sévère ne s’était faite dans la ville (19).


			Grâce à ces dispositions, aucune dissension, aucun mouvement n’éclatait dans Paris. Vainement les bannis et les anciens chefs des bouchers faisaient passer de secrets messages et s’efforçaient d’exciter quelque émeute ; ils ne pouvaient y réussir ; les lettres qu’ils écrivaient étaient pour le plus souvent apportées au conseil du roi. Un fort grand seigneur de Bourgogne, le sire de Neufchâtel, écrivit même à messire Juvénal, dont il avait été grand ami et avec qui il avait quelque parenté. Après en avoir averti le conseil, Juvénal vint à la barrière lui parler. « Rapporterez-vous, lui dit-il, au duc de Bourgogne ce que je dirai ? — Oui, répondit le sire de Neufchâtel. — Eh bien ! dites à monseigneur que ce n’est pas un grand honneur pour lui que de laisser ses gens faire des maux innombrables et brûler les maisons, comme on a fait de la mienne à Ruel. Si, du reste, lui ou ses serviteurs me veulent parler, je me rendrai à la barrière » (20).


			En effet, les horribles pillages des Bourguignons mécontentaient de plus en plus ceux mêmes qui avaient de l’affection pour le Duc ; on disait que, voyant les Anglais conquérir la Normandie, il eût dû s’acquitter de son devoir et s’employer à leur résister ; qu’au lieu de cela il faisait guerre au roi et détruisait le pays où l’on aurait trouvé des ressources. Beaucoup de gens en concluaient qu’il était allié aux Anglais. Ne les aidait-il pas de tout son pouvoir, ou du moins n’empêchait-il pas que les hommes d’armes du roi défendissent le royaume contre ses anciens ennemis ?


			Après avoir passé plusieurs jours inutilement devant Paris, le duc de Bourgogne envoya un héraut au Dauphin. Le comte d’Armagnac le lui présenta, et le prince, bien instruit de la réponse qu’il avait à faire, lui dit : « Héraut, ton seigneur de Bourgogne, malgré la volonté de mon seigneur le roi et de moi, a ravagé le royaume et continué à faire de mal en pis ; ainsi il ne montre pas qu’il soit, comme il nous l’écrit, bienveillant envers nous. S’il veut que le roi et moi le tenions pour un loyal parent, vassal et sujet, qu’il s’en aille chasser du royaume le roi d’Angleterre, notre ancien ennemi, et après qu’il vienne auprès du roi mon seigneur ; il sera pour lors bien reçu. Qu’il ne dise plus surtout que le roi et moi sommes en servage de qui que ce soit, car nous sommes en toute liberté et franchise ; et prends soin de lui répéter publiquement et devant ses gens ce que nous te disons » (21).


			Quand le Duc vit qu’il ne pouvait exciter aucune commotion dans Paris, il se remit en campagne, et prit Montlhéry, Dourdan, Palaiseau, Marcoussis. Une troupe de ses gens fut surprise devant le château d’Orsay par les Gascons qui gardaient la porte Saint-Marceau ; ils firent au moins cinquante prisonniers. En même temps, Hélyon de Jacqueville soumit Étampes, Gallardon, Auneau et Chartres.


			Un avantage plus grand vint encore augmenter la puissance du duc de Bourgogne (22). Il avait, le 26 août précédent, envoyé de nouveaux ambassadeurs aux Pères du concile de Constance, pour les bien assurer de sa part qu’il était loin de consentir en rien aux machinations que le comte d’Armagnac et ses complices faisaient pour conserver la France dans l’obéissance de Benoît XIII, que le concile avait déposé ; il était, disait-il, uni de sentiment dans les affaires de l’Église avec le roi d’Angleterre et l’empereur. Le Duc avait su se procurer du crédit au concile ; le comte d’Armagnac n’y avait envoyé personne, et paraissait réellement pencher pour Benoît XIII. L’empereur Sigismond était à Constance, et favorisait beaucoup le Duc. Aussi, vers le commencement d’octobre, reçut-il un message du collège des cardinaux. Le député lui adressa d’abord ces paroles de David : « Domine, refugium factum est nobis » ; puis lui dit que toute la chrétienté était maintenant unie, excepté un grain de blé dans le boisseau ; « c’est à savoir les comtes de la comté d’Armagnac, qui sont encore dans l’obéissance de Pierre de Luna, lequel est déclaré héritique et schismatique, et ses adhérents suspects d’hérésie ». Cet ambassadeur ajouta qu’il lui était envoyé, non pas comme au duc de Bourgogne seulement, mais comme à celui qui représentait le royaume de France, et à qui appartenait le gouvernement, parce que monseigneur, le roi était occupé et détenu par la maladie, monseigneur le Dauphin d’un trop jeune âge, et le comte d’Armagnac suspect de schisme ; qu’à la vérité, lorsque le roi des Romains avait, en propre personne, accusé le comte d’Armagnac devant le concile, il n’avait pas été formellement déclaré schismatique, mais que, nonobstant les excuses frivoles de maître Jean Gerson, il était réputé dans le schisme. Les cardinaux finissaient par supplier le Duc d’avoir en recommandation le sacré collège, le pape et le saint concile, de défendre leurs privilèges, franchises et libertés, de ne pas ajouter foi à tout ce qui pourrait être écrit contre eux, et d’avoir pour agréable l’élection que ferait le sacré collège, ainsi que la réforme qu’il mettait en l’Église.


			Le Duc s’empressa d’envoyer cette pièce à toutes les bonnes villes, en leur rappelant encore ce qu’il avait écrit contre les conseillers du roi ; il les engagea à envoyer des députés près de lui pour traiter des affaires de l’Église.


			Bientôt après il résolut de se donner un nouvel et puissant allié, et de profiter du courroux de la reine pour la mettre de son parti. Elle lui avait secrètement envoyé un de ses serviteurs, afin d’implorer son assistance ; alors il lui dépêcha un de ses secrétaires, qui convint avec elle qu’elle suivrait le Duc s’il venait la chercher ; et, comme elle n’avait point permission d’écrire, elle confia au secrétaire son cachet d’or, que le Duc connaissait bien. Il leva donc précitamment le siège de Corbeil, où le sire de Barbazan se défendait avec grand courage depuis trois semaines, et il se rendit à Chartres. La nuit de la Toussaint, il prit avec lui les principaux seigneurs de sa suite et ses gens d’armes les mieux montés, et s’en vint, par Bonneval et Vendôme, auprès de Tours. Il s’arrêta à deux lieues de la ville. Les sires de Vergy et de Fossease, avec huit cents chevaux, s’avancèrent jusqu’à une demi-lieue, et firent dire à la reine, par un secret messager, qu’ils l’attendaient. Elle manda ses trois gardiens, et leur ordonna de se préparer à venir avec elle à la messe au couvent de Marmoutiers, hors de la ville. Ils voulurent l’en dissuader ; ce fut en vain, il fallut s’y rendre avec elle.


			A peine était-elle dans l’église qu’Hector de Saveuse arriva avec soixante combattants : « Madame, dirent les gardiens, sauvez-vous ; voici une grande compagnie de Bourguignons ou d’Anglais. — Tenez-vous près de moi, » dit-elle. A l’instant Hector de Saveuse s’avança et la salua respectueusement de la part du duc de Bourgogne. « Où est-il ? répliqua-t-elle. — Il ne tardera pas à venir », reprit le sire de Saveuse. Alors elle lui commanda d’arrêter les trois gardiens. Il y en avait un surtout, nommé Laurent Dupuy, qu’elle avait en grande haine ; il la gênait dans tout ce qu’elle voulait faire, lui parlait sans respect, et même sans ôter son chaperon. Il vit bien le sort qui l’attendait et se sauva au plus tôt ; il se jeta dans un petit bateau au bord de la rivière où l’église est bâtie ; le batelet chavira, et il fut noyé.


			Deux heures après arriva le duc de Bourgogne avec tous ses gens d’armes (23). Il salua respectueusement la reine.


			« Mon très-cher cousin, lui dit-elle, je dois vous aimer plus qu’aucun homme dans le royaume ; vous avez tout laissé pour vous rendre à mon mandement, et vous êtes venu me délivrer de prison. Soyez assuré que jamais je ne vous manquerai. Je vois bien que vous avez toujours aimé Monseigneur, sa famille, le royaume et la chose publique ». 


			Ils dînèrent joyeusement à l’abbaye. Puis la reine demanda aux gens de la ville qu’ils eussent à la laisser entrer avec son cousin de Bourgogne. Le gouverneur du château s’y opposa d’abord. Cependant il lui fallut céder : deux jours après il rendit aussi la forteresse.


			La reine fut ensuite menée à Chartres en grand triomphe. Dès le 12 novembre elle écrivit aux bonnes villes du royaume. Elle confirmait par son témoignage tout ce que leur avait fait savoir le duc de Bourgogne sur la perversité et l’obstination de ceux qui tenaient en esclavage le roi et le Dauphin. Elle disait que c’était pour avoir voulu la paix qu’elle avait été dépouillée de son État et mise en prison. Elle montrait sa reconnaissance pour son bien-aimé cousin, qui était si grandement touché de l’honneur et de l’avantage du roi et du royaume, et qui venait de la délivrer. 


			« Nous sommes venus, disait-elle, à Chartres en la compagnie de mon cousin, afin d’aviser et ordonner ce qui est nécessaire pour conserver et recouvrer la domination du roi mon seigneur, en prenant l’avis des bons prud’hommes, vassaux et sujets. C’est pourquoi, très-chers et bons amis, nous qui devons avoir le gouvernement de ce royaume durant l’empêchement de Monseigneur, comme l’ont réglé les lettres patentes irrévocables passées dans son grand conseil, de l’avis de tous les grands seigneurs de son sang ; nous qui avons entière et certaine connaissance de vos loyales intentions, et qui savons combien vous êtes enclins à vous employer de corps et de bien avec mondit cousin pour arriver à la conclusion désirée, nous vous sommons et requérons, au nom de Monseigneur, de vous maintenir en accord avec les intentions de notre cousin de Bourgogne, sans aucunement entendre ou obtempérer. à aucune lettre ou mandement quelconque donné au nom de Monseigneur ou de mon fils le Dauphin ».


			En même temps on ordonna que maître Philippe de Morvilliers, auparavant conseiller du duc de Bourgogne, irait en la ville d’Amiens, accompagné de plusieurs notables clercs, avec un greffier ; que là serait tenue, de par la reine, pour les bailliages d’Amiens, Vermandois, Tournay, et pour le comté de Ponthieu, une souveraine cour de justice au lieu de celle qui était à Paris. Afin qu’il ne fût plus besoin de se pourvoir à la chancellerie du roi, on remit à maître Philippe un sceau où était gravée l’image de la reine, debout et les bras pendant vers la terre ; à droite l’écu de France ; à gauche un écu mi-parti de France et de Bavière. Autour était écrit : « C’est le sceau des causes, souverainetés et appellations pour le roi ». Il fut réglé aussi que les lettres et mandements seraient intitulés de la manière suivante :


			« Isabelle, par la grâce de Dieu reine de France, ayant, à cause de l’occupation de Monseigneur le roi, le gouvernement et l’administration de ce royaume, par l’octroi irrévocable à nous fait par mondit seigneur et son conseil ».


			Tout cela semblait bien hardi à beaucoup de gens ; mais on était dans un temps de si grand désordre et de telle confusion que rien ne pouvait étonner.


			Durant ce séjour à Chartres, il arriva une aventure qui donna beaucoup de chagrin au duc de Bourgogne (24). Hélyon de Jacqueville et Hector de Saveuse étaient en grande discorde, et s’étaient dit des paroles hautaines, au sujet du sire Jean de Vaux, parent de Saveuse, que Jacqueville, quelque temps auparavant, avait complètement dévalisé. Cette haine devenant chaque jour plus vive, Saveuse, Jean de Vaux et dix ou douze de leurs parents s’assemblèrent et entrèrent dans l’église de Notre-Dame de Chartres, tandis que Jacqueville s’y trouvait. « Tu m’as injurié, Jacqueville, et tu vas Cil être puni », dit Hector de Saveuse. Aussitôt ils se jetèrent sur lui et le traînèrent hors de l’Église. Il les conjura de l’épargner, cria merci au sire de Saveuse, lui offrit une forte rançon ; ce fut en vain ; ils le battirent inhumainement, lui firent de profondes blessures, et, le laissant pour mort, le précipitèrent des marches de l’Église. Après ce coup ils quittèrent aussitôt la ville, car ils savaient combien le Duc aimait Jacqueville, et ils craignaient sa colère.


			On porta le malheureux, tout meurtri, dans l’hôtel du Duc, qu’il avait quitté peu de moments auparavant. « Mon cher seigneur, lui dit-il d’une voix mourante, c’est pour vous avoir loyalement servi que je suis assassiné ». Le Duc fit saisir à l’heure même les chevaux et les bagages de Saveuse, monta à cheval, et courut pour essayer de le prendre. Cependant les principaux seigneurs de sa suite, Jean de Luxembourg, le sire de Fosseuse, le maréchal de Bourgogne, essayèrent de l’apaiser, en lui représentant qu’il avait déjà assez de grandes affaires sur les bras ; mais il protestait sans cesse que jamais il ne pardonnerait la mort de Jacqueville, qui en effet ne survécut que trois jours. Dans ce premier moment, le Duc aurait assurément fait périr le sire de Saveuse, s’il l’eût tenu. Peu à peu il réfléchit que c’était un de ses meilleurs chevaliers, et qu’il avait grand besoin de lui et des siens. Il lui rendit sa confiance ; toutefois on croyait toujours qu’au fond il lui en voulait, et que quelque jour il le lui témoignerait rudement.


			Ce fut pourtant à lui qu’il confia tout aussitôt une autre commission de grande importance. Il venait de se former à Paris une conspiration pour lui livrer la porte Saint-Marceau. Un homme d’église et quelques bourgeois qui demeuraient près de là avaient fait faire de fausses clefs, et avaient envoyé un message au Duc pour convenir du jour et de l’heure de l’entreprise. Il en chargea Hector de Saveuse, et lui-même, avec son armée, s’avança jusqu’à Montlhéry. Mais un pelletier de la rue Saint-Jacques, qui était du complot, troublé des malheurs qui pourraient en résulter, s’en vint, quelques heures avant, avertir le prévôt de Paris, et promit de tout révéler si on lui assurait son pardon et une grande récompense. Le prévôt s’arma sur-le-champ, et vint saisir tous les conjurés, qui étaient assemblés chez Jacques Billiard, conseiller au Parlement. Le connétable envoya une troupe d’arbalétriers à la porte Saint-Marceau ; et, lorsque les Bourguignons se présentèrent, ils furent assaillis par une grêle de traits, et le sire de Saveuse fut lui-même blessé. Il se retira au village de Saint-Marceau. Les gens de Paris sortirent et vinrent l’attaquer. Le combat fut vif ; mais il se maintint et repoussa la garnison. Les auteurs de la conspiration eurent la tête tranchée (25). Il y eut un grand nombre de personnes emprisonnées. Le marchand pelletier reçut une forte somme d’argent ; on le nommait le sauveur de la ville. Tous les partisans du duc de Bourgogne recommencèrent à se tenir en crainte et en repos.


			Voyant que l’affaire était manquée et que la mauvaise saison s’avançait, le Duc congédia la plus grande partie de ses hommes d’armes ; il mit de bonnes garnisons dans les villes importantes : Jean de Luxembourg à Montdidier, Hector de Saveuse à Beauvais, le seigneur de l’Isle-Adam à Pontoise ; puis il alla à Chartres chercher la reine et la conduisit à Troyes. Le connétable les attaqua en route près de Joigny, mais fut repoussé. Arrivés dans cette ville, ils y établirent leur résidence. La reine l’institua d’abord, par lettres du 12 janvier, gouverneur général du royaume. Ils créèrent encore un Parlement et une chancellerie pour les provinces d’alentour. Eustache de Laistre reprit l’office de chancelier. Le duc de Lorraine vint les joindre, et ils le nommèrent connétable. Presque partout la France se rangeait à leur obéissance. Le prince d’Orange fut envoyé en Languedoc et, y fit reconnaître l’autorité de la reine et du Duc. L’hiver se passa ainsi. Le peuple des villes se révoltait contre le roi, criait : « Vive Bourgogne ! à bas les aides ! » maltraitait ou tuait les officiers du roi et les fermiers qui étaient chargés de recevoir l’impôt, et même pillait les gens riches en les appelant Armagnacs. Rouen, se révoltant une seconde fois, se remit aux Bourguignons, et mille cruautés y furent commises.


			En même temps le connétable, les sires de Barbazan et Tanneguy-Duchâtel s’étaient remis à tenir la campagne, à courir sur les compagnies de Bourgogne et à assiéger les châteaux et forteresses, où l’on faisait peu de quartier quand on pouvait les prendre. Encouragés par la prise d’Étampes, de Montlhéry, de Marcoussis et de Chevreuse, qu’ils avaient emportés d’assaut, ils voulurent mettre un terme aux courses que le bâtard de Thian, capitaine de Senlis, faisait jusqu’aux portes de Paris, et résolurent d’aller mettre le siège devant cette ville. Pour qu’elle se rendît plus volontiers, ils emmenèrent le roi avec eux. Les bourgeois ne demandaient qu’à traiter ; mais le bâtard et les gens de guerre étaient les maîtres ; toutefois, se voyant pressés par une forte armée, ils convinrent de remettre la ville s’ils n’étaient pas secourus le 19 avril. Ils donnèrent six otages, et envoyèrent aussitôt un message au comte de Charolais. Le jeune prince avait grande envie de s’y rendre lui-même ; son conseil s’y opposa. Messire Jean de Luxembourg et le seigneur de Fosseuse furent chargés de cette affaire (26) ; ils rassemblèrent à Pontoise des gens pris dans les diverses garnisons, et, avec la plupart des nobles de Picardie, ils arrivèrent le 18 devant la ville. Le connétable fit aussitôt armer son monde et mit l’armée en bataille ; pour lors la garnison sortit, pilla le camp et y mit le feu ; les malades périrent, plusieurs marchands furent tués. Le connétable furieux fit trancher la tête et pendre par quartiers au gibet quatre des otages de la ville, n’épargnant que l’abbé de Saint-Vincent et un avocat du roi. Le bâtard de Thian avait cinquante prisonniers ; il les fit périr sur-le-champ ; deux femmes furent même noyées. Le connétable fit aussi tuer tous ceux qu’il avait.


			Telle était la cruauté avec laquelle se faisait cette guerre maudite, où le fils combattait contre le père, le frère contre le frère, oit l’on ne voyait que rapines et meurtres. Chacun prenait les armes, d’abord pour se défendre, bientôt après pour se venger ou se livrer au pillage (27). Les moines laissaient leurs habits de religion pour revêtir les harnais de guerre, monter à cheval et s’exercer aux armes. Ils prenaient des gens à leurs ordres, se faisaient aussi capitaines de compagnies, et dérobaient le bien d’autrui à main armée, comme les autres. Les forêts étaient remplies de brigands ; le pays se dépeuplait ; les uns s’en allaient aux provinces lointaines où il n’y avait pas de guerre, les autres étaient tués par les compagnies ou mouraient de faim. Les gens de guerre de l’un et de l’autre parti ne recevaient pas la solde promise, et ne connaissaient plus de discipline ni d’obéissance. Les troupes du connétable refusaient sans cesse de quitter Paris pour s’en aller combattre les Bourguignons, et, lorsqu’elles se mettaient en campagne, c’était pour tout ravager.


			Le connétable avait marché vers les gens qui venaient secourir Senlis ; il envoya de la part du roi, qui chevauchait avec lui, deux hérauts pour demander aux seigneurs bourguignons qui ils étaient et ce qu’ils prétendaient. « Je suis Jean de Luxembourg, répondit ce seigneur, et j’ai avec moi le sire de Fosseuse, ainsi que beaucoup d’autres seigneurs. Nous venons ici par ordre de monseigneur de Bourgogne pour servir le roi et secourir sa bonne ville de Senlis contre le comte d’Armagnac. Nous sommes prêts à le combattre, lui et les siens, s’il veut nous indiquer lieu pour cela ; mais nous ne combattons par le roi ; nous sommes ses fidèles vassaux et ses loyaux sujets ». Quand on rapporta cette réponse au connétable : « Puisque ce n’est ni le duc de Bourgogne ni son fils, il n’y a pas grand’chose à gagner ici. Ces compagnons-là ne sont pas riches et ne cherchent qu’à s’enrichir ; il vaut mieux nous en aller ». D’ailleurs il venait d’apprendre qu’une autre compagnie de Bourguignons s’avançait du côté de Dammartin pour couper sa retraite vers Paris. Il ramena le roi au plus vite, et les Bourguignons se retrouvèrent maîtres de tout le pays (28).


			Pendant que la Brie, le Vexin et toute la contrée à l’entour de Paris étaient ainsi désolés, le roi d’Angleterre conquérait la Normandie sans obstacle ; Cherbourg et Rouen étaient les seules villes à peu près dont il ne se fût pas emparé ; Évreux était aussi défendu par Raymond de La Guerre, vaillant chevalier armagnac. Tous ces pays étaient aussi malheureux et en aussi grand désordre que les provinces où combattaient les Armagnacs et les Bourguignons ; c’était pitié que de voir la destruction du royaume et la rage que les Français avaient les uns contre les autres, au lieu de se réunir contre leurs anciens ennemis.


			De si grands maux avaient pourtant décidé quelques-uns des conseillers du roi à traiter avec le duc de Bourgogne (29). Le sire de La Tremoille et l’évêque de Paris appuyaient surtout ce sage projet. Le duc de Bourgogne et la reine tenaient aussi un langage raisonnable et pacifique en apparence. Le comte de Savoie conjurait son beau-frère de Bourgogne de finir les maux du royaume de France et offrait son entremise (30). Des ambassadeurs furent envoyés par le Dauphin à Montereau, par le Duc à Bray-sur-Seine. Chaque jour ils s’assemblaient, à moitié chemin, au village de la Tombe. Le pape Martin V, qui avait été récemment élu au concile de Constance, touché des calamités de la France et des guerres qui déchiraient le plus beau des royaumes chrétiens, donna ordre aux deux cardinaux des Ursins et de Saint-Marc de s’y rendre pour travailler au rétablissement de la paix. Le duc de Bourgogne, qui se trouvait à Dijon, les reçut à leur passage avec toute sorte d’honneur et leur fit de riches présents. Ils arrivèrent à Montereau et assistèrent aux conférences de la Tombe. Le cardinal de Saint-Marc se rendit ensuite à Paris pour décider le Dauphin à la paix. Enfin, après beaucoup de messages et de pourparlers, par l’influence des cardinaux et du sire de La Tremoille, les articles furent signés le 23 de mai, pour être ensuite ratifiés par les deux partis. On les porta à la reine à Troyes, et en même temps le cardinal de Saint-Marc vint les communiquer au conseil du roi, à Paris, et en presser l’approbation. Entre autres articles, le duc de Bourgogne avait consenti que les finances fussent gouvernées par trois généraux, dont un serait nommé par le Dauphin, un autre par lui.


			La nouvelle de la paix répandit la joie dans Paris. Cependant le comte d’Armagnac s’était opposé de tout son pouvoir à cette conclusion ; il avait redoublé de rigueur et de cruauté envers les Parisiens ; ses gens d’armes maltraitaient tout le monde, sans qu’on en pût avoir justice. Depuis le retour de Senlis, ils étaient plus furieux encore à cause de leur défaite. Personne ne pouvait sortir de la ville sans être dévalisé et frappé ; lorsqu’on allait s’en plaindre au connétable ou au prévôt, ils répondaient : « Qu’alliez-vous faire là ? » ou bien : « Si c’étaient les Bourguignons, vous ne vous plaindriez pas ». Les serviteurs de l’hôtel du roi étant allés au bois de Boulogne chercher des branches pour fêter le 1er mai, les hommes d’armes qui gardaient la Ville-l’Évêque tombèrent sur eux et en blessèrent plusieurs. En même temps l’on faisait prendre les ornements des églises et jusqu’aux vases de Saint-Denis (31). On voulut tirer de l’argent de la ville par de nouvelles exactions ; malgré la crainte où vivaient les bourgeois, il leur fallut pourtant s’y refuser et braver la colère du connétable, car ils ne pouvaient plus rien payer. Les vivres étaient devenus d’une extrême cherté, à cause du ravage des campagnes. On faisait travailler les pauvres ouvriers pour l’artillerie sans les payer et en les traitant de canaille. Enfin on ne peut imaginer l’effroyable haine que les Parisiens avaient conçue contre le comte d’Armagnac. Comme il arrive toujours, il courait parmi le peuple mille rumeurs qui augmentaient son désespoir et sa secrète fureur (32). On disait que les gens d’armes armagnacs avaient brûlé des hommes et des enfants qui n’avaient pu leur payer rançon. On assurait que la toile qu’ils avaient prise par force chez les marchands n’était point, comme ils le disaient, pour faire des tentes et des pavillons, mais pour coudre toutes les femmes dans des sacs et les jeter à la rivière. On répandait encore que le connétable voulait faire égorger tous les habitants, et que ceux qui devaient être épargnés venaient de recevoir secrètement un écu de plomb gravé d’une croix rouge et des léopards d’Angleterre. On l’accusait d’avoir dit qu’il vendrait plutôt Paris aux Anglais que d’y recevoir les Bourguignons (33).


			Mais la rage fut bien plus grande encore lorsqu’on sut dans la ville qu’au conseil du roi le connétable, le chancelier, le prévôt, Raymond de Laguerre et maître Martin Gouge, autrefois évêque de Chartres, depuis évêque de Clermont, s’étaient opposés au traité qui venait d’être signé et publié. Ils avaient dit que c’était un déshonneur pour le roi, et que ceux qui proposaient une semblable paix étaient des traîtres. Le chancelier avait déclaré que le roi la pourrait sceller lui-même, mais que jamais elle ne serait scellée par lui. Le connétable avait refusé de venir au conseil que le Dauphin avait convoqué pour en délibérer.


			Tout Paris tremblait tellement devant lui qu’il semblait que son autorité n’y pût jamais être détruite. Cependant un jeune homme, nommé Perrinet Leclerc, fils d’un riche marchand de fer, sur le Petit-Pont, homme fort estimé et quartenier, avait été, quelques jours auparavant, tandis qu’il faisait le guet à la porte Saint-Germain, injurié et battu par les serviteurs d’un des seigneurs du conseil du roi ; il alla porter sa plainte au prévôt, qui n’en tint compte. Pour lors il jura de s’en venger. Comme ou était au plus fort de l’indignation contre le connétable, et qu’on savait ce Perrinet Leclerc plein de courage et de résolution, les parents du sire de l’Isle-Adam, partisans secrets du duc de Bourgogne, lui vinrent proposer d’introduire ce seigneur dans la ville avec la garnison de Pontoise, dont il était capitaine. Perrinet Leclerc y consentit, et assembla quelques-uns de ses compagnons, jeunes gens de moyenne condition, de conduite assez déréglée, de beaucoup de témérité et de peu de réflexion. Il y en avait jusqu’à six ou sept, la plupart fils de bouchers. Ils envoyèrent quelques-uns des leurs à Pontoise pour tout disposer avec le seigneur de l’Isle-Adam. La garnison de Pontoise n’était pas nombreuse, mais le seigneur de l’Isle-Adam était vaillant. Il assembla les garnisons des forteresses voisines, où se trouvaient aussi des chevaliers bourguignons, gens de courage et d’entreprise, à savoir : Guy de Bar, le seigneur de Chastellux, le seigneur de Chevreuse, Ferry de Mailly, Lyonnet de Bournonville. Entre eux tous, à peine réunissaient-ils sept ou huit cents chevaux ; c’était bien peu pour une si grande entreprise. Ils eurent confiance en la fortune, et la chose fut résolue (34).


			Le lendemain du jour où la paix avait été connue à Paris, dans la nuit du 28 au 29 mai, le seigneur de l’Isle-Adam se présenta à la porte Saint-Germain-des-Prés. Perrinet Leclerc avait dérobé les clefs sous le chevet du lit de son père ; il ouvrit doucement ; les Bourguignons entrèrent en silence. Perrinet referma les portes et jeta les clefs par-dessus le mur. La troupe s’en alla à petit bruit le long de la rivière jusqu’au Châtelet. Là ils trouvèrent environ quatre cents Parisiens armés qui avaient été mis dans le complot. Alors on se partagea en plusieurs bandes : le seigneur de l’Isle-Adam s’en alla vers l’hôtel Saint-Paul, les autres prirent la rue Saint-Honoré pour s’emparer du comte d’Armagnac. Une autre troupe suivit la rue Saint-Denis. Tous criaient : « Notre-Dame de la paix ! vive le roi ! vive Bourgogne ! que ceux qui veulent la paix s’arment et nous suivent ! » De toutes parts le peuple sortait des maisons, reprenant les couleurs et la croix de Bourgogne et répétant les mêmes cris.


			Surpris sans nulle défense au milieu de la nuit, les Armagnacs ne pouvaient ni s’assembler ni tenter une résistance. Au premier bruit, Tanneguy-Duchâtel, prévôt de Paris, courut chez le Dauphin, l’enveloppa dans le drap de son lit et l’emporta. Robert-le-Masson, son chancelier (35), lui donna son cheval, et ils le conduisirent en toute hâte dans le château de la Bastille. Maître Martin Gouge, évêque de Clermont, Louvet, président de Provence, qui était nouvellement dans la faveur du jeune prince, se sauvèrent avec lui dans la forteresse. Un plus grand nombre s’y serait réfugié, mais un chevalier bourguignon, Daniel de Gouy, accourut de ce côté.


			On ne trouva pas le connétable : il s’était caché ; mais le peuple s’en allait de maison en maison, conduisant les gens d’armes chez les divers serviteurs du Dauphin, chez ceux qui avaient part au gouvernement, chez les gens qu’on accusait d’être Armagnacs ; on pillait leurs maisons, on les traînait en prison. Le chancelier, Raymonnet de La Guerre, les évêques de Senlis, de Bayeux, de Coutances, furent saisis. La foule s’introduisit avec violence au collège de Navarre et voulait massacrer les maîtres et les étudiants, qui passaient pour Armagnacs ; le sire de l’Isle-Adam arriva à temps pour les sauver. Maître Juvénal fut secrètement averti de la part du sire Guy de Bar, à qui il avait autrefois rendu un service, et n’eut que le temps de s’échapper. Le désordre fut grand. Cependant ce premier jour il n’y eut que trois hommes de tués, pour avoir, disait-on, crié : « Vive Armagnac ! »


			Le seigneur de l’Isle-Adam avait enfoncé les portes de l’hôtel Saint-Paul et s’était présenté devant le roi. « Comment se porte mon cousin de Bourgogne ? lui dit le malheureux prince ; il y a longtemps que je ne l’ai vu ». Ce furent toutes ses paroles. Dès qu’il fit jour on le mit à cheval, et on le promena par les rues en signe d’approbation de tout ce qui se faisait. Il ne restait plus nulle raison ni mémoire à ce pauvre prince ; peu lui importait entre les mains de qui il tombait et ce qu’on ordonnait en son nom. Il ne savait plus ce que c’était qu’Armagnac ou Bourguignon.


			Le sire Guy de Bar fut nommé prévôt de Paris en place de Tanneguy-Duchâtel. Dès le lendemain, sur les représentations du Parlement (36), il chercha à remettre un peu d’ordre dans la ville, où tout était au pillage. On remplissait les prisons des gens que l’on saisissait ; on en renfermait dans les maisons pour les mettre à rançon. Il défendit toutes ces violences, et fit publier en même temps que tous ceux qui auraient connaissance du lieu oit se cachaient le comte d’Armagnac et ses partisans eussent à le révéler, sous peine de confiscation de corps et de biens. Aussitôt après, un pauvre maçon alla raconter au prévôt que le connétable s’était caché chez lui. Le prévôt y courut et le trouva en effet. Il le fit monter sur son propre cheval, derrière lui, et le mena dans la prison du Châtelet.


			Cependant le sire Tanneguy-Duchatel s’était bien aperçu qu’il n’y avait dans la ville qu’un très-petit nombre de gens d’armes bourguignons. Il fit venir en toute hâte du monde des garnisons voisines. Le vaillant sire de Barbazan y arriva de Corbeil ; le sire de Rieux, qui depuis un an avait succédé a son père dans l’office de maréchal, se joignit à eux, et, le 11 juin au matin, ils sortirent de la Bastille à la tête de seize cents hommes, par la rue Saint-Antoine, criant : « Vive le roi, le Dauphin et le comte d’Armagnac ! » Ils voulurent d’abord se porter à l’hôtel Saint-Paul ; le roi avait été, dès la veille, conduit au Louvre. Dès le premier moment, ils poussèrent jusqu’à la porte Baudoyer ; peut-être même auraient-ils pu arriver au Châtelet et délivrer une grande partie des prisonniers ; déjà même sur leur passage on commençait à reprendre la croix de France ; mais ils marchaient avec désordre ; quelques-uns entraient dans les maisons pour piller ; d’autres criaient : « A mort ! à mort ! tuez tout ! » (37). On entendit même le cri : « Vive le roi d’Angleterre ! »


			Le peuple, qui avait déjà tant de crainte et d’horreur pour les Armagnacs, fut plus tôt armé et en défense que les hommes d’armes de Bourgogne. Le nouveau prévôt se mit à la tête des hommes de la commune, et avec une ardeur incroyable ils tombèrent sur la troupe de Tanneguy-Duchâtel (38). Elle fut bientôt repoussée, enveloppée, et rentra dans la Bastille après avoir perdu plus de quatre cents hommes. Mais ce ne fut pas tout : la populace, tout émue d’épouvante et de fureur, ayant ainsi pris les armes et fait couler du sang, commença un horrible massacre ; elle allait dans les hôtelleries et dans les maisons chercher les Armagnacs, et les assommait dans les rues à coup de hache. La rage était si grande que ceux qui ne pouvaient en tuer frappaient sur les cadavres étendus par terre et les meurtrissaient. Les femmes et les enfants eux-mêmes venaient maudire et injurier ces corps sanglants. « Chiens de traîtres, disaient-ils, vous êtes encore mieux traités qu’à vous n’appartient. Plût à Dieu qu’il y en eût davantage et que tous fussent en cet état ! » Il n’y avait pas une rue un peu fréquentée où l’on ne vit un tel spectacle.


			Dès le lendemain les Bourguignons commencèrent à arriver en foule. Le sire de Luxembourg, les frères Fosseuse, Jean de Poix et les capitaines des garnisons de Picardie venaient l’un après l’autre, comptant être encore à temps pour faire quelque bon butin. Ils se logèrent aux environs de la Bastille. Le sire Tanneguy en avait emmené le Dauphin, et l’avait conduit à Melun. Les gens qu’il y avait laissés, se voyant environnés et sans secours, demandèrent à en sortir, à condition qu’on leur garantirait corps et biens. Le seigneur de l’Isle-Adam leur accorda cette condition, et nomma capitaine de la Bastille le sire de Canny qu’on y trouva prisonnier. Le 2 juin, il fit tenir par le roi un grand conseil au Louvre. Il ne s’y trouvait de seigneur du sang royal que messire Charles, comte de Clermont, fils du duc de Bourbon, et qui n’était qu’un enfant. Le comte de Tripoli, frère du roi de Chypre, allié à la maison royale, était aussi resté à Paris. Les cardinaux de Bar et de Saint-Marc, qu’à grand’peine on avait sauvés de l’aveugle fureur du peuple, l’évêque de Paris, épargné parce qu’il avait conseillé la paix, l’archevêque de Rouen, le seigneur de Chastellux, le prévôt de Paris formaient ce conseil. On résolut d’envoyer une grande ambassade au Dauphin, pour le supplier de revenir à Paris. On fit demander un sauf-conduit. Mais le Dauphin avait seulement traversé Melun et avait poursuivi sa route vers Bourges.


			Ce qui empêchait le plus de remettre le bon ordre dans la ville de Paris, c’est qu’il n’y avait là aucun des grands du royaume qui pût y exercer son autorité. Le duc de Bourgogne était fort éloigné au moment où se passaient de si grandes choses en son nom. La nouvelle lui en arriva comme il revenait de Montbelliard, où il avait eu une entrevue avec l’empereur ; il s’y trouvait encore le jour même que le seigneur de l’Isle-Adam était entré dans Paris (39). On fut donc beaucoup de jours sans savoir ses volontés. On ne pouvait même dire au peuple précisément le lieu où le Duc se trouvait (40) ; cela le rendait plus inquiet, et il était impossible de le faire obéir. Le prévôt n’osait faire justice de tous les crimes qui se commettaient. D’ailleurs ce désordre convenait assez aux capitaines bourguignons ; ils y faisaient bien leurs affaires, et s’enrichissaient grandement, surtout en mettant à rançon les gens riches, qui se rachetaient de la mort et de la prison. On disait que les seigneurs de Chastellux, de Bar et de l’Isle-Adam s’étaient de la sorte procuré au moins cent mille écus chacun. Comme ce dernier était le principal en autorité, et que ses domaines étaient tout auprès de Paris, il n’y avait pas un de ses vassaux qui n’arrivât pour profiter de l’occasion. Ses paysans mêmes s’armaient, venaient à Paris faire les gentilshommes, tirer de l’argent des Armagnacs et le dépenser. Il y en avait qui faisaient venir leurs femmes et leur achetaient de belles robes, comme à de nobles demoiselles. D’autres chefs de Bourgogne pillaient d’une façon plus rude et plus cruelle, comme de vrais brigands, prenant l’argenterie dans les maisons et même dans les églises. Les sires de Saveuse et de Crèvecœur se firent remarquer entre tous par leur rapacité et leur violence. Ce fut à grand’peine que le prévôt de Paris sauva l’abbaye de Saint-Denis de leurs mains avides.


			Les Bourguignons s’emparaient aussi des différentes charges. Le sire de Chastellux se fit nommer, dès le 6 juin, maréchal, en place du maréchal de Rieux, et le sire Charles de Lens amiral, au lieu de messire de Braquemont.


			On avait bien député vers la reine, qui était toujours Troyes, et dont on aurait pu recevoir des ordres ; mais elle ne sut rien résoudre en l’absence du duc de Bourgogne ; seulement on disait qu’elle ne voudrait jamais rentrer dans Paris tant qu’on laisserait vivre une telle quantité d’Armagnacs. Néanmoins elle envoya deux hommes fort sages, le sire de Neufchâtel et maître Philippe de Morvilliers. Ce choix donna quelque espérance que les meurtres et les pillages allaient enfin cesser ; il en fut tout autrement.


			Bien qu’on apprît chaque jour que les villes et forteresses, jusqu’à la frontière de Picardie, se mettaient en l’obéissance du duc de Bourgogne, il s’élevait sans cesse des alarmes parmi le peuple ; il ne se passait par de nuit qu’on ne criât aux armes ; on se levait, on courait les rues, ou allumait de grands feux. Tout ce mouvement plaisait beaucoup à la populace et maintenait le désordre. Enfin, dans la nuit du dimanche 12 juin, on cria par toute la ville que les Armagnacs revenaient pour délivrer les prisonniers, qu’ils étaient à la porte Saint-Germain. — « Non, disaient d’autres, A la porte Saint-Marceau ». On s’assembla sur la place Maubert ; tout le quartier des Halles et de la Grève s’y porta en foule. On courut à une porte, puis à l’autre. Il n’y avait nulle cause d’alarme. Parmi le peuple se trouvaient plusieurs de ces bouchers bannis depuis cinq ans, et qui revenaient se venger ; mais le principal conducteur de cette émeute était un nommé Lambert, potier d’étain (41). Ils se portèrent aux prisons de la ville, criant, comme des insensés, qu’il fallait aviser à ce qu’on devait faire. Bientôt les plus furieux, élevant une voix terrible et agitant leurs armes, commencèrent à dire « que la ville et les bourgeois n’auraient jamais de repos tant qu’il resterait un Armagnac ». Bientôt ils s’engagèrent par serment à les exterminer ; puis, aux cris de « Vive la paix ! vive le duc de Bourgogne ! » ils se portèrent aux prisons.


			Le prévôt, le seigneur de l’Isle-Adam, messire de Luxembourg-, le sire de Fosseuse accoururent avec environ mille chevaux : ces furieux étaient plus de quarante mille ; on ne pouvait employer la force. Le sire de Bar implora leur justice, leur raison, leur pitié, s’efforçant de les calmer. « Maugrebleu, répondaient-ils, de votre justice, de votre raison et de votre pitié ! Maudit soit de Dieu qui aura pitié de ces traîtres d’Armagnacs ! Ce sont des Anglais, ce sont des chiens. Ce sont eux qui ont détruit et ravagé le royaume de France. Ils l’avaient vendu aux Anglais. — Oui, disaient d’autres, ils avaient déjà fait faire des étendards pour le roi d’Angleterre, afin de les planter sur les portes de la ville ; ils nous faisaient travailler pour rien, et quand nous demandions notre salaire ils nous disaient : Canaille, n’avez-vous donc pas un sou pour acheter une ficelle et vous aller pendre ? — Et ne voulaient-ils pas nous tuer ? ajoutait-on ; ils avaient fait des sacs pour noyer nos femmes et nos enfants. Nos portes allaient être marquées à la craie. Tout le quartier des Halles devait être exterminé. — De par le diable ! ne nous en parlez plus ; par la sang-bleu ! ce que vous direz ne servira à rien ».


			Quand le prévôt les vit enflammés d’une telle rage, il n’osa plus leur résister. « Mes amis, faites ce qui vous plaira », dit-il. Ils accoururent d’abord à la tour du Palais, où se trouvaient le chancelier et le connétable, qu’on y avait transférés. Ils les tirèrent dans la cour, les tuèrent, les dépouillèrent ; puis, avec une horrible cruauté, ils découpèrent sur le corps du connétable une lanière de sa peau qui descendait de l’épaule droite au côté gauche, pour figurer l’écharpe des Armagnacs.


			De là ils coururent à la prison du prieuré de Saint-Eloy, proche du Palais, et tuèrent à coups d’épée et de hache ceux qui y étaient renfermés. Le sire de Villette, abbé de Saint-Denis, avait revêtu ses ornements sacerdotaux, et s’était réfugié à l’autel dans la chapelle, où il tenait élevée la sainte hostie. Rien ne pouvait rappeler ces furieux au respect ni à la pitié. Déjà ils agitaient au-dessus de la tête du saint abbé leurs haches, qui dégouttaient de sang sur sa chasuble ; heureusement le sire de l’Isle-Adam arriva, et parvint, non sans peine, à sauver cet homme vénérable.


			Puis ils se précipitèrent au petit Châtelet. Un des leurs s’introduisit dans la prison, et, faisant l’appel des prisonniers, il les faisait sortir chacun à leur tour. A mesure qu’ils passaient le guichet en courbant la tête, les assassins les frappaient de leurs haches et de leurs épées, les abattaient, puis jetaient leurs corps dans la rue. Ce fut ainsi que périrent l’évêque de Coutances, fils du chancelier, les évêques de Senlis, de Bayeux et d’Évreux ; aucun ne fut épargné. L’évêque de Coutances offrit une forte rançon et n’en fut pas écouté davantage. Avec eux furent tués deux présidents au Parlement, des maîtres des requêtes, des gens de la chambre des comptes et beaucoup d’hommes notables. Ensuite ils se portèrent au grand Châtelet, où était entassée une foule de prisonniers. Quelques-uns s’étaient procuré des armes ; et, comme cette prison était forte, aidés de leurs gardiens ils défendirent l’entrée pendant près de deux heures. On les étouffa de fumée ; puis, pénétrant dans la prison, les assassins jetaient les prisonniers par les fenêtres, sur les fers des piques qu’on présentait pour les recevoir.


			Les prisons de Saint-Martin-des-Champs, de Saint-Magloire, du Temple, furent forcées de même, et tous ceux qui s’y trouvaient mis à mort, hormis dans la prison du Louvre, par respect pour la présence du roi. Ces furieux n’écoutaient rien, ne regardaient rien ; il y eut des concierges et des geôliers massacrés ; les prisonniers pour dettes furent égorgés comme les autres, bien qu’il y en eût qu’on savait du parti bourguignon. On avait du sang jusqu’à la cheville dans la cour des prisons. On tua aussi dans la ville et dans les rues. Les malheureux arbalétriers gênois étaient chassés des maisons où ils étaient logés et livrés à la populace furieuse. Des femmes et des enfants furent mis en pièces ; une malheureuse femme grosse fut jetée morte sur le pavé, et comme on voyait son enfant palpiter encore dans ses flancs : « Tiens, disait-on, le petit « chien remue encore ». Mille horreurs se commettaient sur les cadavres ; on leur faisait une écharpe sanglante comme au connétable ; on les traînait dans les rues. Les corps du comte d’Armagnac, du chancelier, de Raymonnet de La Guerre, furent ainsi promenés sur une claie clans toute la ville, puis laissés durant trois jours, sur les degrés du Palais (42).


			Enfin le massacre dura sans interruption depuis quatre heures du matin jusqu’à onze heures, sans qu’on pût arrêter cette populace furieuse ; quelque déplaisir qu’en éprouvassent les seigneurs bourguignons, il n’y en avait pas un assez hardi pour dire autre chose que : « Mes enfants, vous faites bien ». On estima communément que dans cette journée il avait péri quinze cents personnes ; d’autre disaient le double. On rendit compte au Parlement de plus de huit cents ; les serviteurs du duc de Bourgogne lui écrivirent quatre cents.


			Après cette déplorable sédition, le bon ordre ne se rétablit point ; ce n’était chaque jour que supplices, assassinats, vexations de toutes sortes. Chacun exerçait librement ses vengeances ou contentait sa rapacité. Les courses des garnisons de Meaux, Corbeil ou de Melun renouvelaient sans cesse la sanguinaire fureur du peuple. Le prévôt fut obligé de faire placer de fortes barrières devant le Châtelet. Toutes les folies qu’on avait vues six ans auparavant avaient recommencé ; hommes, femmes, enfants, prêtres, moines n’auraient pas été en sûreté s’ils n’avaient porté le chaperon bleu et la croix de Bourgogne. Comme les Armagnacs avaient fait, pendant leur puissance, une confrérie religieuse qui portait l’écharpe blanche, il fallut avoir aussi une confrérie bourguignons ; elle s’appela de Saint-André, et prit pour signe une couronne de roses rouges (43) ; de sorte que même les prêtres de la paroisse de Saint-Eustache avaient sur la tête une coiffure de roses ; car il y avait des ecclésiastiques et des curés qui, par peur ou par affection, n’étaient pas les moins passionnés. De même qu’ils avaient fait l’autre fois, ils refusaient les sacrements et la sépulture en terre sainte aux Armagnacs ; ils ne voulaient pas baptiser leurs enfants.


			Cependant ni le Duc ni la reine ne se pressaient de revenir à Paris. Il passa le mois de juin à Dijon, donna mandement à ses hommes d’armes de s’assembler à Châtillon-sur-Seine, partit lui-même dans les derniers jours du mois, arriva à Troyes, y séjourna encore dix jours, et ne fit son entrée à Paris que le 11 juillet, avec la reine. Le peuple les reçut en grande joie, criant : « Noël ! » et Vive « le duc de Bourgogne ! » Six cents bourgeois étaient venus au-devant d’eux, vêtus de huques bleues, avec la croix de Saint-André ; ils en offrirent deux belles en velours au Duc et à son neveu le comte de Saint-Pol. De toutes les fenêtres on jetait des fleurs sous leurs pas ; ils descendirent à l’hôtel Saint-Paul, où le roi fit bon accueil à la reine.


			Dans les jours qui suivirent, de grands conseils furent tenus pour régler le gouvernement du royaume. Le duc de Bourgogne se fit nommer capitaine de la ville de Paris. Déjà elle avait repris ses franchises et ses privilèges ; les chaînes des rues y avaient été replacées. Le sire de Chastellux fut confirmé dans l’office de maréchal de France, de même que le seigneur de l’Isle-Adam, qui s’était fait nommer aussi avant l’arrivée du Duc, et le sire de Lens dans la charge d’amiral. Robert de Mailly fut grand-panetier ; le sire de Neufchâtel grand-maître de la maison ; le sire de Toulongeon, grand-maître de l’écurie ; maître Eustache de Laistre reprit les sceaux, comme chancelier ; maître Philippe de Morrilliers fut premier président du Parlement. Cette cour recommença à avoir des audiences ; elle les avait interrompues depuis le 29 mai pour les affaires ordinaires, et le 30 juin pour les affaires extraordinaires. Un de ses soins fut de s’occuper des moyens de pourvoir à la nourriture de la ville, où régnait une extrême cherté ; elle conjura le duc de Bourgogne de faire cesser les empêchements que les gens d’armes apportaient au commerce du blé, s’autorisant de son nom, de celui du roi ou de tout autre (44).


			Ce n’était pas chose facile que de faire rentrer dans l’obéissance tout ce peuple et ces gens de guerre. Un nommé Bertrand, qui avait commandé une des compagnies de bouchers et de bannis, et que le Duc honorait beaucoup, avait été nommé capitaine de Saint-Denis ; c’était lui qui avait sauvé l’abbaye des rapines du sire Hector de Saveuse ; celui-ci en garda rancune et peu après le fit assassiner. Le peuple de Paris, lorsqu’il apprit ce meurtre, entra en grande colère ; il voulait qu’on punît les seigneurs qui avaient tué Bertrand. Les bourgeois allèrent se plaindre au Duc. Le sire de Luxembourg, qui commandait les Picards, assura que cela s’était fait sans ordre, et la faute en fut rejetée sur le bâtard de Robais et quelques autres jeunes gens assez déréglés, qu’on fit sauver (45).


			La disette et la guerre, qui se faisait presque jusqu’aux portes de la ville, portèrent enfin la populace à un nouvel accès de fureur. Le 20 août, elle s’attroupa encore devant le Châtelet, criant qu’on ne voulait pas faire justice des Armagnacs, et que tous les jours on en délivrait pour de l’argent. Les portes étaient fermées ; on appliqua des échelles. Les prisonniers, qui savaient le sort dont ils étaient menacés, se défendaient avec des pierres et des briques, comme à un assaut, en criant « Vive le Dauphin ! » Bientôt les assassins pénétrèrent par le toit, et mirent à mort ceux qui se trouvaient dans la maison (46).


			Après avoir forcé le grand et le petit Châtelet, ils s’en vinrent à la Bastille et demandèrent qu’on leur livrât des prisonniers ; comme on ne leur obéissait pas, ils commencèrent à jeter des pierres et des flèches, à démolir les murailles, à enfoncer les portes. Le duc de Bourgogne arriva ; il s’efforça de les apaiser en leur parlant doucement et leur disant de bonnes paroles ; mais ces gens-là n’entendaient rien ; ils voulaient emmener les prisonniers pour qu’on les mît en justice, « parce que, disaient-ils, ceux qu’on enferme en ce château sont toujours délivrés par rançon. Une fois sortis, ils recommencent à tenir la campagne pour nous affamer, et font plus de mal qu’auparavant ». Le Duc, les voyant ainsi obstinés et indomptables, leur promit qu’il allait leur donner les prisonniers, s’ils voulaient promettre de les conduire au Châtelet sans leur faire de mal. Il s’entretint avec leurs capitaines, les laissa lui parler avec toute leur rudesse, ne s’offensa en rien de ce qu’ils pouvaient dire ; il prit même la main, dit-on, au principal d’entre eux, qui semblait conduire tout ce peuple, et qui n’était autre que Capeluche, le bourreau de la ville. Enfin on s’engagea à respecter les malheureux prisonniers, et le Duc leur en fit donner sept ou huit ; c’étaient messire Enguerrand de Marigny, messire Hector de Chartres, père de l’archevêque de Reims, un riche bourgeois nommé Jean Taranne, et d’autres gens respectables ; il obtint de garder près de lui le sire de Montmort, Jacquelin Trousseau et un troisième. Pour les autres, à peine furent-ils arrivés dans la cour du petit Châtelet que, sans nulle pitié, sans nul souvenir des promesses faites, ils furent massacrés. Capeluche lui-même n’aurait pu les sauver, tant la populace était furieuse. Pour lui arracher un respectable bourgeois nommé Charles Culdoë, il fut obligé de le prendre en croupe sur son cheval. Il périt ce jour-là quatre-vingts ou cent personnes, et des femmes furent aussi égorgées ; il y en eut une à qui Capeluche trancha la tête au milieu de la rue (47).


			Le lendemain on pensa que ces cruautés allaient continuer ; les bandes d’assassins s’armèrent de nouveau pour aller, disait-on, repousser les Armagnacs qui venaient de Meaux et de Melun ; chacun s’enferma dans sa maison, tremblant de ce qui allait arriver. Ils se bornèrent cependant à aller demander les prisonniers de la tour du Louvre ; il y en avait trois ou quatre ; on les leur donna, et cette fois, à la grande surprise de ces pauvres gens, qui attendaient la mort, ils furent conduits au Châtelet et remis au lieutenant du prévôt. Les séditieux allèrent aussi à l’hôtel de Bourbon, et y trouvèrent par hasard une bannière où était figuré un dragon. Ils s’imaginèrent que c’était l’étendard qu’on avait fait faire pour le roi d’Angleterre, et allèrent en grande hâte la porter au duc de Bourgogne, pour lui prouver que les Armagnacs avaient appelé les Anglais ; puis ils déchirèrent cette bannière et couraient les rues en en agitant les lambeaux.


			Pour prévenir de pareilles scènes il fallait enfin user de rigueur. Le duc de Bourgogne fit venir les bourgeois les plus notables, afin d’aviser avec eux à ce qu’il y avait à faire. Ils s’affligèrent avec le Duc de ces désordres, et lui dirent que ceux qui commettaient tous ces crimes étaient des gens de petit état, qui ne cherchaient qu’argent ou pillage. On disait aussi que ce Capeluche n’était que l’instrument des Legoix et des Saint-Yon, qui ne songeaient qu’à se venger. Le Duc fit défendre, sous peine de mort, qu’on se permit dorénavant aucun meurtre ni aucun larcin ; puis il dit à tous ces gens furieux : « Vous feriez mieux d’aller mettre le siège devant Montlhéry et Marcoussis, pour en chasser les ennemis du roi, qui viennent tout ravager jusqu’à la porte Saint-Jacques et qui empêchent de faire la moisson. — Volontiers, crièrent tout d’une voix ces méchantes gens ; donnez-nous des capitaines. » Dès le lendemain, le seigneur de Cohens, messire Gautier de Rupes et d’autres chevaliers en menèrent plus de six mille devant Montlhéry (48).


			Dès qu’ils eurent quitté la ville, le Duc fit saisir cet infâme Capeluche, dont il ne se consolait pas d’avoir touché la main ; le prévôt lui fit son procès, ainsi qu’à deux de ses principaux complices, Les précautions nécessaires avaient été prises ; les honnêtes bourgeois s’étaient armés et maintinrent le repos de la ville, d’accord avec des gens d’armes et des archers. Capeluche fut conduit aux Halles : c’était son valet qui devait lui trancher la tête. Il lui expliqua bien comment il fallait s’y prendre, aiguisa le fer de la hache, ajusta le bloc comme s’il eût été encore, non le patient, mais l’exécuteur, cria merci à Dieu et tendit le cou (49).


			Les gens de Paris qui étaient au siège de Montlhéry apprirent bientôt ces nouvelles ; déjà ils trouvaient que les capitaines qu’on leur avait donnés les trahissaient, que sans eux ils auraient pris la forteresse, et qu’il fallait bien qu’ils eussent reçu de l’argent des Armagnacs. Le moindre pourparler avec les assiégés leur semblait perfidie. Ils revinrent en foule à Paris ; on leur en ferma les portes. Alors ils s’établirent pendant quelques jours dans les villages d’alentour, à Saint-Germain-des-Prés, à Notre-Dame-des-Champs, à Saint-Marceau et à Saint-Denis, où ils massacrèrent les prisonniers qu’ils trouvèrent dans les prisons de la ville et de l’abbaye (50). Ils n’avaient plus que leurs capitaines bourgeois, et cependant ils se gardèrent si bien que les compagnies d’Armagnacs ne vinrent pas les attaquer. Ils en étaient très-fiers, disant que sans les gentilshommes la guerre serait finie en deux mois et qu’il n’y aurait plus d’Armagnacs, mais que les nobles ne voulaient pas la paix, parce qu’elle les empêcherait de gagner tant d’argent par les rançons. Ils n’étaient plus si contents du duc de Bourgogne et avaient plus d’affection pour la reine. Il était, selon eux, devenu l’homme le plus lent et le moins résolu de tout le royaume. Quand il était dans une ville, il n’en savait plus sortir ; il ne portait point secours aux pauvres habitants de Rouen, qui étaient cruellement assiégés par les Anglais ; il ne faisait point finir les ravages des Armagnacs, et les vivres continuaient à enchérir.


			Lorsque le calme fut ainsi un peu rétabli à Paris, les bourgeois et les chefs de maison vinrent faire serment au Duc de s’opposer de tout leur pouvoir à des conspirations ou émeutes pareilles aux damnables entreprises des 12 juin et 21 août, et de l’assister pour garder la justice du roi, ainsi que la tranquillité du royaume et de la bonne ville de Paris. Le duc de Bourgogne fit, de son côté, serment aux bourgeois de Paris de les assister pour servir loyalement le roi. Ils déclarèrent des deux parts qu’ils avaient grand déplaisir de ce qui était advenu par le fait du menu peuple. Le Duc eût résisté, disait-il, à de telles entreprises, bien qu’il n’eût avec lui qu’un petit nombre de gens d’armes, s’il n’avait craint que les bourgeois n’y fussent consentants. Les bourgeois pareillement, craignant que monseigneur le duc de Bourgogne n’y eût consenti, n’avaient pas tenté d’y résister, jusqu’à ce que, par l’ordonnance du conseil du roi, on eût fait vider la ville à ces gens du menu peuple.


			Malgré ce retour au bon ordre, on n’avait jamais vu une désolation pareille à l’état de la ville de Paris ; la famine et la misère y avaient produit une épidémie terrible. Chaque jour il mourait tant de monde que les prêtres ne suffisaient point à donner les sacrements et à célébrer les messes funèbres. Les méchantes gens qui avaient commis tant de meurtres étaient, dit-on, atteints plus que les autres de la contagion, ce qui semblait un jugement de la Providence ; mais ils avaient fait tant de maux que, ne se fiant pas en la miséricorde de Dieu, ils mouraient comme des désespérés, sans repentir ni confession. Il y en eut un qui, se relevant tout à coup, sortit dans les rues en criant : « Je suis damné ! » et alla se jeter dans un puits. La maladie avait gagné les campagnes et les villages aux environs de Paris ; on trouvait morts dans les bois les brigands qui y avaient pris leur retraite. Cette maladie emporta, dit-on, cinquante mille personnes en six semaines ; le prince d’Orange, les seigneurs de Poix et de Fosseuse et quelques autres des principaux gentilshommes du duc de Bourgogne y succombèrent.


			Au milieu de tant de calamités, ce prince semblait abattu et embarrassé ; il ne savait donner à tout ce peuple qui souffrait d’autre consolation que des paroles. Les partisans du Dauphin s’enhardissaient chaque jour et reprenaient des villes et des forteresses, soit de force, soit en gagnant les gouverneurs. Les Anglais continuaient librement le siège de Rouen. Pendant ce temps, le Duc ne faisait autre chose que faire révoquer les excommunications prononcées contre lui ou les sentences de l’évêché contre maître Jean Petit. Il rétablissait le corps des bouchers ou distribuait des récompenses à ceux qui l’avaient servi ; niais il n’apportait remède à rien.


			Son dessein avait été de traiter avec le Dauphin et de le ramener à Paris. Avant même qu’il y fût revenu avec la reine, le cardinal de Castres avait déjà tenté un accommodement. Le Dauphin avait répondu qu’il voulait bien obéir à sa mère et la servir comme c’est le devoir d’un bon fils (51) mais que rentrer dans une ville où il s’était commis tant de crimes et de tyrannies lui serait un trop grand déplaisir.


			En même temps on avait témoigné les plus grands égards à la Dauphine, qui était restée à Paris, et l’on offrait de la remettre à son mari avec tous ses joyaux et bagages. Les deux cardinaux envoyés par le pape s’entremirent pour obtenir cette paix ; le duc de Bretagne vint aussi y travailler. C’était surtout dans ses efforts que les gens de bien mettaient leur espérance ; il emmena avec lui les jeunes ducs d’Anjou et d’Alençon. Ce fut à Corbeil qu’ils logèrent pour échapper à la contagion ; mais bientôt elle s’étendit aussi dans cette ville, et ils s’en allèrent à Brie-Comte-Robert. Les ambassadeurs du Dauphin, les conseillers du roi et du duc de Bourgogne, les cardinaux s’assemblaient chaque jour à Charenton. On avait conclu une trêve de trois semaines ; ce fut un moment de répit. Pendant ce temps-là, à l’aide du duc de Bretagne et de ses serviteurs, beaucoup de personnes, qui se tenaient cachées de peur des massacres, parvinrent à sortir de Paris et à s’en aller sur la Loire, dans le pays du Dauphin.


			Après quelques conférences, les articles qui avaient été arrêtés quatre mois auparavant à Bray et à Montereau furent de nouveau approuvés et publiquement signés par la reine, le duc de Bourgogne, les princes et les légats, le 16 septembre, à Saint-Maur. La ville de Paris se montra ivre de joie lorsqu’on publia ce projet de traité, qui semblait promettre un terme à de si cruelles calamités. Le duc de Bretagne repartit aussitôt pour obtenir la ratification du Dauphin et lui ramener sa femme.


			Mais il n’était pas facile de faire agréer ces conditions au Dauphin ; il était entouré de gens qui n’avaient rien à perdre en le poussant à l’extrême. Il n’était plus gouverné par des seigneurs du sang royal, comme le roi de Sicile, le duc d’Orléans et le duc de Berri, ou bien des grands seigneurs comme le sire d’Albret et le comte d’Armagnac ; il était conduit par de simples gentilshommes, ou même moins que cela. Autour de lui et dans son conseil on voyait Tanneguy-Duchâtel, Barbazan, le président Louvel, maître Robert-le-Masson, tous gens qui pouvaient espérer une haute fortune avec leur maître, et qui avaient tout à craindre du duc de Bourgogne si le Dauphin passait sous sa domination. En outre, les massacres de Paris avaient augmenté la méfiance et la haine qu’on avait contre lui. Il y avait dans le parti du Dauphin des hommes qui songeaient à venger leurs amis ou leurs parents. Les anciens serviteurs de la maison d’Orléans étaient plus ardents encore dans leur haine et leur ressentiment. Le jeune comte d’Armagnac s’était hâté de conclure une trêve avec les Anglais, contre lesquels il défendait la Guienne, et venait d’arriver avec d’autres seigneurs gascons (52). Le Dauphin lui avait promis de faire bonne justice de la cruelle mort de son père. On venait aussi de faire prendre au jeune prince le titre de régent du royaume. Il avait établi un Parlement à Poitiers.


			Ce n’étaient pas là des dispositions pacifiques ; le duc de Bretagne échoua dans son entremise. En vain il reprocha au Dauphin de prêter l’oreille à des flatteurs, à des mauvais conseillers ; en vain il lui peignit l’horrible détresse où la discorde des princes jetait le royaume, les progrès des Anglais, l’extrémité où était déjà réduite la grande ville de Rouen ; en vain il lui prédit que le royal héritage de son père ne pourrait être recueilli paisiblement. Toutes ces paroles furent vaines ; le Dauphin refusa de ratifier les articles lus à Saint-Maur. Tout ce qu’on put obtenir fut un ordre aux garnisons du parti orléanais de cesser leurs courses et leurs ravages dans la campagne, ordre impossible à faire exécuter. Aussitôt le Dauphin commença vivement la guerre. Il gagna le gouverneur de Tours et s’empara de la ville ; un peu auparavant il avait pris Azai. Il s’avança jusqu’à Sully ; le seigneur de La Tremoille y tenait prisonnier un des principaux conseillers du parti d’Orléans, l’évêque de Clermont, qu’il avait arrêté lorsqu’il se sauvait de Paris. Il comptait bien le mettre à forte rançon, car cet évêque avait gagné beaucoup d’argent en gouvernant les finances sous le duc de Berri. Le Dauphin le réclama, et le sire de La Tremoille, pour lui montrer son obéissance, délivra maître Martin Gouge.


			Le duc de Bourgogne se voyait donc forcé à soutenir une guerre active contre le Dauphin, et cependant il avait à défendre le royaume contre les Anglais. Le roi Henri poursuivait presque sans obstacle la conquête de la Normandie ; Cherbourg et Domfront étaient les seules villes qui eussent opposé une longue résistance. En se rendant au roi d’Angleterre elles avaient même obtenu un délai pour attendre le secours du roi, mais aucun secours n’avait paru (53). Louviers avait été pris, le Pont-de-l’Arche aussi. Les Anglais étaient maîtres du cours inférieur de la Seine ; ils avaient mis le siège devant Rouen. C’était dans cette grande ville que s’étaient réfugiés tous les riches habitants de la Normandie, chassés du reste de la province. Les habitants étaient nombreux, animés d’un grand courage, résolus de se bien défendre, excités par beaucoup de crainte et de haine des Anglais. Dès le commencement du siège ils avaient fait demander secours ; les Parisiens, qui avaient grand intérêt et grande affection pour la ville de Rouen, avant même l’arrivée du duc de Bourgogne, y avaient envoyé trois cents hommes de leur milice et trois cents archers (54). Sur de nouvelles instances, le Duc avait renforcé la garnison de quatre mille hommes d’armes, les meilleurs qu’il eût ; ils étaient commandés par ses plus vaillants et ses plus fidèles chevaliers, les seigneurs de Neufchâtel, de Toulongeon, de Rupes, le bâtard de Thian, le bâtard de Brimeu. Les citoyens étaient bien quinze mille en armes. On répara les portes, les murailles, les fossés, les boulevards ; on ordonna aux habitants de se munir de dix mois de vivres ou de quitter la ville. Les femmes, les enfants, les vieillards, les gens d’Église s’en allèrent errants par la campagne. Enfin on s’apprêta à soutenir toute la rigueur d’un siège. Le roi d’Angleterre avait fait arriver de puissants renforts ; il lui était venu un grand nombre d’Irlandais, qui combattaient à moitié nus, avec un mauvais bouclier et un coutelas ; quelques-uns avaient de petits chevaux qu’ils montaient sans selle et sans harnais ; ils n’en savaient que mieux échapper aux hommes d’armes sur leurs grands destriers. Ces Irlandais n’étaient pas fort redoutables quand on pouvait les combattre, mais ils faisaient mille ravages dans la province ; souvent on les rencontrait par bandes, emmenant les vaches des pauvres paysans et montés dessus, chargés de butin, avec de petits enfants qu’ils enlevaient aussi pour qu’on les leur rachetât.


			Les assiégés commencèrent par faire de vigoureuses sorties et chassèrent maintes fois les Anglais de leur logis ; mais peu à peu leur nombre devenait plus grand. Le duc de Glocester, quand Cherbourg se fut rendu, vint avec ses gens rejoindre son frère le roi d’Angleterre. La ville tarda peu alors à être entourée de toutes parts ; de larges fossés et des remparts de branches et d’épines défendirent le camp des Anglais contre les attaques de la garnison ; ils tirent aussi de profondes tranchées pour cheminer en avant à l’abri du trait et du canon ; ils fermèrent le cours de la rivière au-dessus et au-dessous de Rouen par de fortes chaînes de fer. Le fort Sainte-Catherine, qui est au-dessus de la ville, fut environné et contraint à se rendre par défaut de vivres. La disette commençait aussi à se faire sentir dans la ville ; mais le courage des habitants demeurait ferme et invariable ; ils répondaient à toutes les sommations des Anglais que, tant que leurs bras pourraient porter une épée, ils préféreraient leur honneur à leur salut (55).


			Quelle que fût leur constance, ils devaient tomber au pouvoir de l’Angleterre si nulle armée ne venait les secourir. Ils envoyèrent enfin à Paris un vieux et respectable prêtre, qui, pour exposer devant le conseil du roi la détresse des assiégés, choisit maître Eustache Pavilly, celui qui avait fait, cinq années auparavant, cette fameuse remontrance sur le mauvais gouvernement du royaume. Il parla avec beaucoup de force et de sagesse, en prenant pour texte : Domine, quid faciemus ? Il raconta toutes les misères de la ville de Rouen, et l’embarras où elle était de ne point être secourue. Lorsqu’il eut fini, le prêtre prit la parole. « Très-excellent prince et seigneur, dit-il au roi, il m’est enjoint par les habitants de la ville de Rouen de venir contre vous, et aussi contre vous, sire de Bourgogne, crier le grand haro, afin de signifier l’oppression où ils sont tenus par les Anglais ; ils vous mandent et font savoir par moi que, si, faute de votre secours, il leur faut devenir sujets du roi d’Angleterre, vous n’aurez pas dans tout le monde de plus grand ennemis qu’eux, et que, s’ils le peuvent, ils détruiront vous et votre race ». La rude franchise de ces paroles n’empêcha point qu’on ne lui fît grand accueil. On lui promit de pourvoir au plus tôt au péril de la ville, et on le chargea de porter de bonnes espérances aux habitants.


			Le Parlement, l’Université, les bourgeois supplièrent le duc de Bourgogne de sauver la bonne ville de Rouen ; mais, quand il en aurait eu la sincère volonté, ce dont quelques-uns doutaient, les moyens lui manquaient presque entièrement. L’arrière-ban fut convoqué ; bien peu de chevaliers, d’écuyers et de tenant-fiefs comparurent pour obéir au mandement du roi. Dans cette discorde des princes, ils ne savaient à qui obéir et n’obéissaient à personne. D’autres craignaient de ne pas être payés. Cependant le Duc venait de rétablir les aides, qu’il avait tant promis peu de mois auparavant d’abolir à jamais. Il fit aussi un emprunt sur la ville de Paris, dont elle devait se payer par un droit sur le vin (56).


			En même temps il mandait à la Duchesse de presser le départ des gens d’armes de Bourgogne et envoyait des chariots d’argent pour leur avancer la solde. Il n’y avait presque que ses propres États où il pût trouver obéissance (57).


			Avec de tels embarras, il n’avait rien de mieux à faire que de traiter, au moins pour gagner du temps. Des ambassadeurs furent envoyés au Pont-de-l’Arche ; c’étaient le premier président, l’évêque de Beauvais et d’autres hommes honorables et habiles ; avec eux était le cardinal des Ursins, qui venait de la part du pape exhorter les rois et les princes à la paix. Il alla jusqu’au siège de Rouen pour parler au roi d’Angleterre ; il le trouva bien hautain, bien orgueilleux, se glorifiant de ses conquêtes, et joyeux des grandes discordes qui divisaient le royaume de France. « C’est la bénédiction de Dieu, disait-il, qui m’a inspiré la volonté de venir en ce royaume pour en châtier les sujets et régner sur eux comme un roi véritable. Toutes les causes pour lesquelles un royaume doit être transféré d’une personne à l’autre et changer de main s’y rencontrent à la fois. C’est la volonté de Dieu qui ordonne que cette translation ait lieu, que je prenne possession de la France, et il m’en a conféré le droit » (58).


			Il n’y avait donc aucun espoir de paix ; aussi ne fit-on rien aux conférences du Pont-de-l’Arche ; il semblait même que des deux parts on ne cherchât que des difficultés. On commença par débattre si les actes de la conférence seraient écrits en français (59), et l’on ne put s’accorder sur ce point. Les demandes des Anglais semblaient excessives ; ils ne voulaient pas moins que le traité de Brétigny, de plus la Normandie et un million d’écus d’or pour la dot de madame Catherine (60). En outre, leurs ambassadeurs disaient que l’on ne pouvait rien conclure, parce que le roi de France ne jouissait pas de sa raison et qu’il n’appartenait pas au duc de Bourgogne de traiter des héritages du Dauphin. C’est qu’en effet, au même moment, le roi d’Angleterre traitait avec ce prince, sans avoir sans doute plus d’envie de conclure (61).
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